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Par décret en date du j avril 1934 : 

M. PETRE,. Gouverneur des Colonies, Com­
'miss"ire de 'la République au Togo p. i. a été 
,nommé Lieutenant-Gouverneur du Niger. " 

M, BOURGINE, Gouverneur des Colonies, 
Lieutenant-Gouverneur du Niger, a été nommé 
Commissaire de, la République au Togo.· 
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ARRETE N0 193 promulguant le décret du 20 février 
1934 modJtiant le décret du 10 juillet 1920 portallt 
réorganisation du personnel des administrl/teurs des 
colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~OlON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs. du Commîssaire de la Répuhlîque au Togo; 

Vu, le, décret du 20 février 1934 modifiant le déeret' 

10 juillet 1920 portant réorganisation du pe~sonnel des 

nistrateurs des colonies; /" 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. -'- Est promulgué dans lé , 
toire du Togo placé sous le manda! de la France le 
décret du 20 février, 1934 modifiant le décrèt du. 
10' juillet 1920 portant réorganisation du ,rersonné!, ' 
des administrateurs des colonie's. " 

Lomé, I.e 4 avril 1934. 

L PÊTRE: 

LE PR~I{)ENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des eolonies; 

Vu le ·sél1a:ius-consuJte du 3 mai 1854j. 

Vu le décre~ du 10 juillet 1920 portant réorganisation du, 
personnel des administrateurs des c;olonies, modifjf par les:. 
décrets des 20 janvier 1926, 16 novemhre 1929," 21 j~in : 

,1930 et TI décembre '1930, ' ' 

Le conseil d'état entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 du décretdlllOjuil ­
let J920 portant réorganisation du personnel des a,'am17~' 


nistrateurs des colonies, modifié par les décrets des' 

20 jânvier 1926, 16 novembre 1929, 21 juin 1930 et­
27 décembre 1930, est remplacé par les 

suivantes: 


Art. 6. - Peuvent être également nommés adminis-, 
trateurs adjoints des colonies, à la dernière classe de ' 
ce grade, les adjoints principaux et adjoints ,des sere 

'vices civils des' colonies et les commis principaux des" 
secrétariats generaux après' accomplissement d'un 
stage d'une année à l'école coloniale; l'admission au 
stage est prononcée par le ministre des colonies dans ,: 
les conditions énoncées au présent article., 

Nul ne peut être admi~ au stage de l'école coloniale" 
s'il n'a subi, avec succès, les épreuves d'un concours 
dans lequel il, sera tenu compte des services rendus 
dans la limite d'un maximum de 20 p. 100 des points, 
et dont les modalités d'exécution et le programme" 
sont arrêtés par le ministre des colonies, ' 

Les candidats doivent satisfaire la veille au moins" 
du jour fixé ,pour le concours aux conditions sui­
vantes: 

1" - Compter au moins deux années de services, 
effectifs réndus aux colonies' dans leur corps; , 

20 justifier d'une ancienneté, dans leur grade" 
de trente ,mois au moins pour les adjohits 'des services, 
civils et de douze mois pour les COmmis principaux 
des secrétariats généraux. 

Les rappels d'ancienneté pour services 
attribués aux intéressés en 'exécution deid.ois du le< 
1923 et du 17 avril 1924 entrent ,en ligne de "co1nplte" 
pour le calcul de l'ancienn'eté et du séjour colonial 
exigés ci-dessus; 
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· 30 -"- N'avoir pas été l'objet d'une sanction disci­
.:'plinaire; inscrite au dossier, dans les deux années qui 

f, ','ont précédé la date du concours; 

i 4? ~ l';I'avoir pas' dépassé l'âge de trente-cinq ans., 
· Cette limite d'âge est prorogée ·en faveur des can­

did,ltS' qui ont accompli des services militaires pendant 
,la guerre 1914-1919 d'une duree égale à celle de,ce~' 
:service~ ; . 

· 50 - ·Etre autorisés par les.cltefs des colonies dont 
Ils relèvent a prendre part au concours, 

· A ~et effet, lès candidats doivent formuler; dans 'le 
· . 'délai de trois mois, à compter de la date à laquelle 

· a été publié au joùrnal officiel de la République 
fr~nçaise l'arrêté allnonçant l'ouverture du concours, 

· 'urie demande. e~ Vue d'être autorisés à prendre' part 
· iu.ix .épreuves, Cette' demande, adressée par la voie 
hiérarchique; est soumise aux gouverneurs géné~aux 
et gouverneurs des ~ol()nies dont relèvent les intéressés 

· ·'qui. accordent, s'il y..a lieu, l'autorisation nécessaire, 
'~n tenant compte. dei qualités administratives, de la 
:manière de· senir:et de la cultùre générale des postu­

· lant", ainsi que dés diplômes universitaires, dont ils 
'.. 	 1
'peuvent êtrè ,titulaires.. 


q '(' .Nul ne peut être autorisé plus de trois fois à subir

f .' les, épreuves du concours, ' 


. Ces épreu~es sont subies simultanément en France 
.~ ·ef dans toutes les colonies par tous les candidats. 

, \ Elles sont examinées par un jury unique et donnent 
!, . 'lieu à' l'établissement d'une seule liste de classement '" \ .Àrrêté par le ministre; d'après l'ordre de mérite des 

, ·concurrents,..
''t .Cette liste ne peut comprendre un nombre de ean­
t ;didats supérieur à celui des vacances probables de 
,i l'année réservées 'aux adjoints principaux, adjoints 
.'l" 'et cbmmis principaux, aux termes de l'article 7. Ce 
:.' .nombre est déterminé par l'arrêté fixant chaque ~nnée 
.! la ,date d'OUVerture du concours. 

· A l'expiràÙon de leur séjour à l'école coloniale, 
" les stagiaires sont astreints à des épreuves de sortie 
;> :dont les conditions, sont déterminées par arrêté d\! 
, :ministre des colonies; ceux qui y satisfont sont· nom­

..! 'més administrateurs adjoints des colonies à la dernière 
· ·classe de ce grade, dans les conditidns. prévues ci­
· dessous. Leur affectation est subordonnée auX besoins 
· du service; ils sont appélés ·d'après l'ordre de c1as­
.semen! de sortie à indiquer la colonie' dans laquelle 
ils désirent servir. li est tenu compte du désir exprimé 
dans la mesure cOl11patible avec le bien du service, 

ils prennent alors rang dans les cadres du personnel 
·desadminiStrateurs des colonies à compter de la veille 

· ,du jour de leur embarquement à destination de. leur 
nouvelle. affectation outre-mer. 

Les adjoints principaux et les commis·.principaux qui 
jouissent d'un traitement supérieur à celui de la der­
Îtière classe du grade d'administrateur adjoint des 
colonies le conservent lorsqu'ils sont nommés à ce 
'dernier grade, jusqu'au, moment où les avancements 
-obtenus leur donnent droit à un traitement supérieur. 

i' Tous les' âgents visés. au présent'article doivent rem· 
. · .! plir les conditions prévues par l'.article 32 de. la loi du po décembre 1913, complété' ;par l'artide 72 de la loi 

!du . .]4 avril 1924 sur 1es pensions, . 
, Les stagiaires qui n'ont pas· satisfait aux examens 
i dé 'sortie peuvent,. sur la proposition'du .jury d'examen 
1et sur avis conforme du conseil' d'administration de 
!,récole coloniale, être ,autorisés .par le ministre à 
;'accomplir une seconde année .d'etudes, 
" De m~me, les candidats admis au stage, qui, poùr 
; raisons de santé dûment· reconnues par l'inspection 
'; générale du service ·de sant;' des colonies se trouve· 
., raient empêchés de sui:vre,' en totalité ou en partie, 
· les cours de l'école,peuvent être autorisés par Ie 
1ministre à conserver le bénéfice de leur admissibilité 
··et à accomplir une nouvelle année d'études. 

Les' bénéficiairès de ces mesures n'entreront pas 
· en compte pour Ia détermination' du nombre maximum 
'd'administrateurs adjoints à comprendre dans la pro­
motion de l'année au cours de laqueUe ils auront 

•. 	 accompli leur d~uxième année d'études. . . 
Les stagiaires qui ne sont pas admis' à renouveler 

: leur stage èt ceux .qui, après renouvellement, sont de 
: nouveau refusés 'aux examens de sortie, sont main­, . 

", 	tenus, avec leur grade et leur ancienneté, dans le cadre 
auquel ils appartiennent . 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

AIlT. 2. - Par mesure transitoire et jusqu'au con· 
cours de 1935 indus; un rapport spéciaI et motivé du 
chef de la colonie intéressée pourra dispenser des 
conditions d'âge, fixées ci-dessus les adjoints princi­
p.aux, les adjoints des services civils et les commis 
principaux tles secrétariats généraux dont les titres 
ont été jugés suffisants mais qui, par suite de circons­
tances indépendantes de leur volonté, n'ont pu prendre 
part aux concours ouverts antérieurement à la pubIica­
tion, du présent décret. 

ART.' 3. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires au présent décret. 

ART. 4. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­

· nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 20 février 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL, 
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Prélèvement exc=eptionneJ su:r les traitements 

ARRETE No 205 promalguant ou Togo le décret du 
'14.mors 1934, établissant pour 1934 un prélèvement 
exceptionnel sur les traitements, soldes et salaires 
des foltCtiolinaires des cadres cblonùlllx organisé,s 
por décret. 

LE OOUVERNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LtOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les', attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 14 mars,1934, établissant pour 1934 un 
prélèV'eme{lt exceptionnel Sur les traitements, soldes et salaires 
des fonctionnaires des cadres coloniaux organisés .par décret j 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 14 mars 1934, établissant pour 1934 un 
prélèvement exceptionnel sur les traitements,. soldes 
et salaires des fonctionnaires des cadres coloniaux 
organisés par décret. 

Lomé, le 13 ~vril 1934. 

L. PËTRE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAISE, 

Vu l'arlicle 10 de la loi du 23 décembre 1933 instituant 
Un prélèvement exceptionnel et progressif sur les traitements, 

. soldes et salaires des personnels de l'état; 
Vu le décret du 29 mai 1933 établissant un prélèvement 

lem-poraire SUr .les traitements, soldes et salaires des fondion w 

naires des cadres coloniaux organisés par décret; 

Sur le...::.apport du ministre des colonies; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -,- JI est institué pour compter 
du 1er mars 1934, llll prélèvement exceptionnel et 
progressif Sur les traitements, soldes et émoluments, 
salaires et rétributions (y compris les indemnités sou­
mises à retenue), dont le montant net excède 12,000 frs., 
du personnel des corps et services coloniaux organisés 
par décret et entretenus sur les budgets gél1éraux, 
locaux ou spéciaux des colonies, pays de. protectorat 
français et territoires sous mandat relevant du minis- , 
tère des colonies. 

Ce prélèvement s'applique au personnel détaché des 
cadres métropolitains. 

ART. 2. - Sous déduction d'un abattement de 
3.000 frs. pour chaque· enfant mineur à partir du 
troisième, le taux de ce prélèvement est fixé ainsi 
qu'il suit: 

Pour les émoluments compris entre 
12.001 	 et 15.000 frs. . . 2 p. 100 

Pour les émoluments compris entrê 
15.001 et 20.000 frs. . • 	 3 p. 100 

r, 
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PLAce sous LE MANDAT DE LA FRANCE f6 avril' 1934, 

, 	Pour !es, émoluments compris entre 
20.001 	 et '25.000 frs. 

Pour les émoluments compris entre 
25.001 	 et 30.000 frs, 
Pour les émoluments compris entre 

30.001 	 et 50,000 frs. 
Pour les émoluments compris entre 

50.001 et 100.000 frs. 
Pour les émoluments supérieurs à 

100.000 frs. .. . 

., 

4 p. .100', 

S p. 100 
,: 

Il p. 100 
1 

7 p. 100 

8 p. 100 

ART. 3. Ces prélèvements ~erorii effectués dans 
les conditions prévuès pour le personnel de l'Etat. ..' 
par l'article 10 de la loi du 23 décembre 1933 susvisé. 

. Pour le per~onnel en service à ia' colonie, le' prélè­
vement ne sera cà1culé que sur la s,alde nette propre:,' " 
ment dite, ,à l'exclusion du supplément colonial.' 

AIH. 4. Les sommes résultant des prélèvements_ 
fixés par le présent décret viendront" éventuellement 
en déduction des réductions déjà opérées Sur l'en-­
semble des émolùments des fonctionnaires en serVice': ':: 
en 
trai

Indochin
tements. 

e depuis' la dernière revision g
' 

énénlle des.. 
. 

ART. 5. 
JIexécution 

Le ministre· des colonies' es
.du' présent décret 

t chargé de, ., 

Fait à Paris, ·Ie 14 mars 1934­

, ALBERT LEBRUN. .' 

Par le 

Le 

Président de hi République: 

mintstre des coLonies, 
Pierre LAVAL. 

Dispositions spéciales en cas' de-décès' constatés en-, 
dehors dieS corps et des formations sanitai~é& ­

CIRCULAIRE du 13 lévrier 1934 portallt modilicatiô", ,7 

. au règlement du 2 août 1912 sur le fonctionnemeiit 
des services médicaux hospitaliers et régimentaires' 
aux cQloltÎes. 

Li:; MINISTRE DES' COLONIES, 

A Messieurs les gouverneurs généraux, gouverneurs. 
des colonies, Commissaires de la République dans les 
Territoires sous mandaI. 

Le titre VI ({ Service médiCIlL des corps de' 
troupe» Chapitre 1er {(. Fonctionnemen(du service· 
médical dans les corps de troupe » du règlement du 
2 août 1912 est complété ainsi qu'il suit : 

Atticle 259 bis (nouveau). - Les corps des militaires 
déçédés en dehors de leur unité ou d'une formation 
sanitaire sont transportés dans un' établissement hos] . 
pitalier pouvant les recevoir 'si le décès s'est prOdu.it 
à proximité de cet établissement (article 147dupré-­
sent règlement). . . -x 
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'Si' aueuneformàtion sanitaire n'existe à proximité 
dulie~ .où·le 'décès s'est produit, le corps est transporté' 
et inhumé au posle !;mlaire ou adminlsirqtitie pllts 
rapproché. ., . 

Le's' déclarations d"état civil et toutes autres forma li· 
!ésà femplir en càsde décès sont accomplies pur· le 
chef de .corps ou de détachement. El! eas de' mort 
violente le . corps: ne·peut être enlevé et·transporté que 

, lorsqu'un officier de police judiciaire a' rempli les 
formalités légales. 
'cLes 'frais de transports jusqu'à la' fonnation sanitaire 

. " QuIe posté, militaire ou administratif sont liquidés par 
, .. , kservicede hnt~ndance et les' dépenses sont Ùnputées 

: sur<Ies crédits inscrits au chapitre « transports du per· 
,:.' sonnel'militaire» - Article « transports à l'intérieur 

des colonies »: . . 
. Les fràis de sepulture et cl'inhumation sont à la 

: charge' pu' chapitre. « Fonctio'im'ement des serviées 
sanitàjr~s », 'Le remboursement des avances faite.s par 
les, c,orps .est ·Qpéré. trimestriellement sur production 

. des' pi.èces· justificatives 'réglementaires. 

Signé: LAVAL' 

PE~SONNE~EUROP~EN 

,--"-­

Distinctions h6nor:ifjques 

'par 4écre\ du 26' mars 1934 M. REMY Roger Emma· . 
nue!,. administrateur de 1re classe des colonies est 
'tlommé chevaHer de la légion d'honneur. 

, ' 

Rappels d'ancienndé 

. Par arrêté .du : , 
.. . .5 .mars1934. ~ 'Les rappels d'ancienneté pour ser· 

. vices militaires indiquésd.après, sont attribités dans 
le1,lf emploi aduè! aux administrateurs·adjoints de 
3e classe' des cQlonies dont les noms suivent: _ 
.M.M........ . 


MOURAOUES. (Albert, Jean) II mois 20 jours.,. 

ACT~SDU POUVOIR LOCAL 

Nomination d'a'ssessellf 

ARRETE No 156 lûJmmanl un assesseur européen 
près I.e IrilJUnal criminel de K,louto. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
ÇHEVALIE~ nE -~A LÉOION D'HONNf~R~-

'. COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

:' ~~ le-"~éc;et 'du" 23' mars 1921 détermfnant ,ies attributions 

_ et les po~voirs. 'du' .Commissaire de -la République au Togo; 


.. 

Vu le décret du' 21 avril 1933 réorganisant la justice incH­
gène -au Togo;' -". 


Vu l'arrêté nO 47 du 26 janvier 1934 désignant. les assesseurs' i' 
.européens près les tribullau.x crhni11~Js du Territoire; 

. Sur la proposition du commandant de cercie de klout~; 

ARRETE: 

AnTlcLE PnEMlER. - Mr..PIQUEUN Louis, directeur 
,de la compagnie générale du Togo, résidant il Agou, ' 
est nommé assesseur près le tribunal criminel de 
Klouto, pour l'année 1934. .' 
, 11 occupera sur I~ liste officieIie la place laissée 
vacante par le départ de Mr.LHUISSIE~. 

ART. 2: ,~ Le présent an·êté sera enregistr"é, com· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 22 mars ,1934, 

L PÈTRE. 

Conducteurs des lravau)( agric:ole's 

ARRETli No 157 re/np/oçaftl les artich/s 4 et 7 de 
l'drrélé ftO 610 en date du· 12 octobre 1933, COlL' ,i 

CCfILflllt le cadre du personnel des cOllducteurs de' 
travaux ugricoles et forestiers du· letriloire dit Togo, \ 

LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 
CHEVALlfR DE LA Ll.~OION D'HONNEU'R,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. l" 

Vu l~ décret du 23 mars 1921 déterrilinant les attributions 
et les- pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté 110 610 en date du, J2 octobre 1933) fixant la 
hiérarchie, la solde, le classement et les conditions sl~éciales 
de recrutement du personnel du cadre local européen des con": .':'. 
ducteurs de travaux agricoles ct forestiers du territoÎr'e du 
Togoj 
. Vu la dépêche' ministérielle -lio 2-28 en date du 27 janvier ',1 

1934; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEQ. - Les articles 4 et 7 de l'arrêté 
du 12 Q,ctobre 1933 susvisé sont remplacés ainsi qu'il 
suit; 

Art. 4. ~ Sous' réserve des dispositions édictées, 
en faveur des militaires et anciens militaires classés, 
par les lois et règlements sur les emplois réservés et 
les lois sur le recrutement de l'armée, les aides·con· 
ducteurs de 3è classe sont recrutés parmi .les candi· 
dats titulaires des diplômes de sortie des écoles 
ci-après: écoles pratiques d'agriculture relel'ant du' 
ministère de l'agriculture et école pratique coloniale 
du Hâvré. .. 

'. 
Ad. 7, ~ Peuvent être agréés directement en qualHé 

de conducteurs de 2< tlasse, dans.1a limite du tiers des! :; 
emplois' vacants, les candidats. titulaires du diplôme 
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de 'la 'section agl'icole de l'hlstjtutnationa! d'~gro- '1 ART. 2: - Le commandant dè cercle d!Atakpamé 

2k2l t 

noiniècoloniale." Le reste des emplois vacants' est 
réservé à ',l'avancel)le,nt des agents du, cadre. ' 

ART', 2. ~ Le ,présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin ser:a, 

Lomé, le 22 mars 1934, 

L.PÊTRE, 

Fermeture de bureau P. T. T~ 

DECISION No 248 portant termeture du oareaa des 
P. 	 T. T. d'Allié, 

'LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALIER DE LA LI!QIO~ D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ P,!." 
\ 

- Vu le' décret du 23 mars 1921· détermjnà~lt les attributior1$ ,. 
et les pouvoirs du Commissaire de. la République au .Togo; 

Vu le rapport nO 196 du· 21 mars 1934 du chef du se j'vice
des p, T, T,; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, Le bureau des p, T. T. d'Anié 
est fermé à dater du 30 avril 1934. 

ART, 2. ~ 'La ,présente décision sera e'm'egistrée" 
,communiquée et publiée partout où besoin sera: 

Lomé, le 24 mal'S 1934. 

i" 	 PI:TRE. 

Suppression· de la section de liquidation du 
chemin de 1er central togolais 

ARRETE No 163 partant suppression de la sectlolt 
de liqaidaJ:iOl! du chemin de ter central togolais, 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LÊQION D'HONNEUR, 

ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE P, 1., 

Vu Je décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire· de la République 'Hl TogQ; 

Vu 	 l'arrête du 30 décembre 1933 portant eréation· d'u.nf.'" 
section 
central 

Sous 

de liquidation 
togolais; 
réserve d'appr

de 

oba

la 

tion 

consti"ucHoJl du 

en conseil d'

chemin 

administ

de 

ration;­

fer 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER, ~ La section de liquidation du 
'chemin de fer central togolais, créée par arrêté nO 813 

, du 30 décembre 1933 est supprimée pour compter du, 
,31 mars 1934, 	 . ' 

1 est chargé de la recupération, du ,matériel restant en-, ' 
, ' cOre en service, 'ainsi que de la s!l,rveillance' ~t de,' 
" 	 ,
li 'l'èntretien du, mat,ériel en "mirga,sin à Akaba. ' 
!!' 	 ­

ART., 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, ,corn. 
l' 'mlmiqué et publié partout où besoin sera," 
II
I1 	 ,Lomé, le 27' rri;rs 1934., 
1 	 ,', 

1 	 L. PtTRE. 
1 

j: 	 ApprollVé enconsell d'administration dallssa,séance ' 
du 28 mars 1934, ' " 

ARRETE No 164 déterminant la liste des pe"rsonne!J 
qaalifiées pour remplir les fonclions intédmdifes, 
dit siège au tribl;naJ: de 1" instance de Lomé. ' 

LI' GOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR1 

CO,\\MlSSAIR,E DE. L.A RÉPUBLIQUE p. 1.; , ' 

Yu le décret du 23 mars '1921 déterminànt 'les attri6u,t1ons 1 : 
et 1($. pouvoirs du Commissaire de la R(~pubtiquc. au,', Togo; . 

Vu le décret du 22 apftt 1928 déterminant le 'st,atut del~' 
<magistrature 'coloniale et notamment l'article 55 dudit ~lécr~f~' 

SUI' 'la proposition de la COUr d'appel de l'Afriqu~ .oc.ddo/l.~.' 
talc française; 

1 

1 .ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. ~,En exécution des dispositions' 
susvisées de l'ar.ticle 55 du décret du 22'août 1928, 
déterminant le statut de la magistrature coloniale;la" 
liste des personnes qualifiées pour remplir ,les fonc-' 
lions intérimaires du' siège dans le ressort' de la coùr , 
d'appel pendant i'an~ée 1934, est arrêté commesllit : 
M.M, GAUDILLOT Henri, administrateur des colonIes;, 

, , Ikencié en droit, ' ' 
'pli: Joseph, administrateur adjoint,1il:en~ié en 
~~' 	 , 

MouRAGUES Albert, 'administrateur adjoint, licenc ' 

dé en droit. 
PÉCliOUX Laurent, administrateur adjoint, lièen­
, clé en droit. . 

ART. 2. - Le, chef du service judiciaire ~t, chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui s.era enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin 'sera. 

,Lomé, le' 27 mars 1934, 

L PI:TRE, 
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_Patentes: 

DECISION No 253 désignant les catégories depaten~ 
tes d~vant. acquitter d'avance et en fotalllé le mon.· 
timt4èleurs imp'ositiOlrs. 

'LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
l ' CHEVALfER 'OE LA U::010N -D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE pE ,LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu fedéeret' du ,23 mars 1921 déterminant les attributions 
ef lés pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
'Vu, le déere! 'du 30 d'écembre 1912 sur le régime financier 
qes: cO,lonies: .. , 
, Vu J'arrêté du 27,oclobre 1933 réglementant les patentes au, 

:;Togb, .notamment 'dans son article 21; 
Vu le» propositions' des commandants decerde du Terri· 

t~i_~;­

DECIDE: 

ARTIcLE P~EMlEi<. - Doivent acquitter d'avance~ et' 
, en, totàlité le' montant de leur patente, les imposables 
l" ", • .' ,.
!,~lIerçant ,les commerces, mdus1rles ou professIOns CI-

après :; " 

Groupe A. 
, Eérivains' publics' 
,Agents .en douanes 

'Gro,!pe B. 
Bijoutiers 

.Bouchers ' 

"Boitie~s ' 

Boulangers 

,IFabricantsdè briques, carreaux, tuiles. 

'Ebenistes 

,Entrepreneurs des travaux priv~s 


Entrepreneurs de transport 

Cirieniatographes (exploitants de) 

Forge'2!ls 

Horlogers ' 


, Phot<lgraphes 
Tailleurs, ' 

MécanIciens 

Meimisiers 
 " 

Restaurants indigènes' 
" 

Groupe C. 

Détàil1arits 


'Achêteurs, proiluits du cru 
Vendetisesde 'boissons fermentées de fabrication 
".locale' 
Revendèurs , 
Agents vendant sur les marchés dès cercles de Lomé, 

Anécho, Palimé, Atakpamé des articles d'importation 
pOUl' lccompte ,d'une maison faisant directement l'im­
portation. ­

Tous commerçants non dénommés taxes par 
< .assimilation. . 

ART. 2, ~ 'Les èommandants de cercle du Territoire 
sont cha~géi; de l'exécution de la présente décision. ' 

Lomé, le,27 mars 1934, 

L PËTRE. 

DEClfilON No 256' fixant Us valeurs des lildex 
entrant dmlS la formule de rétliustemellt des tarifs 
de vente de l'énergie électrique pour le premier 
semestre 1934. 

LE GOUVERNEUI!. DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR:, 

COMMISSAIRE PE LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le cahier des charges de la concession par le territoire 
du Togo d'une distribution publique d'énergieéléctrique 
annexé·à la convention.en date du '11 juin 1931 et particulière~ 
ment l'article 11 de ce cahier des charges; . < 

Vu là proposition en date du 15 mars 1934 de la Société 
con.cessi"onnaire; " 

Sur la· proposition du chef du" service des tra~aux pubHcSi 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. L'es valeurs des in'dex entrant 
,dans la formule de réajustement des ,tarifs de vente 

de l'énergie électrique sQnt fixées comme sûit pour le 

premier semestre, 1934 : 


Co 1.175,1979 

Cl 932,201 

Mo 1,7240 

Ml 1,644 

[0 387,50 

[1 349,00 


ART. 2. - En application de ces coefficients, les 
différents tarifs à m~ttre en vigueur pendant le 1 er s~­
m~stre 1934, sont ,ainsi déterminés: 

' \ prix du K. W. H, Lumière '. 4f,21
10_ Pour Lorne \

: prix du K. W. H, Force 3 f, 33 

"" P A é'! \ prix du K. W. H. Lumière 4f,65 " 
·~v_ our n C10: .

1pnx du K. W. H, Force ' 3f,77 

ART, 3. - La présente décisiQn Sera enregistrée", 
publiée et communiquée partout où besoin sera. // 

Lomé, le 27 mars 1934, 

L PETRE. 

Cession de main..d'œuvre pénale 

, 
ARRETE No 170 réglementant la cession de main­


d' œuvre pénale dans le territoire du Togo. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L'é:OlON D'HO~'SNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs .du Commissaire de. la RépupHque au Togo; 

Vu l'arrêté du leI' septembre 1933 réorganisant" ~e régime 
"p~nitentiaire indigène au Togo; 

Le conseil d'administration. t1ntendu; 

http:convention.en
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\
ARRETE: 

, ARllCLEPREMIER, -, En certains cas d'urgence créés 
par une abseQ.c~ momentané,e de main~d'œuvre libre 
ia mairi:d'œuvre pénale p'eut être exceptionnelle"1ent 

,cédée ~ux communes, à des entreprises chargées de 
l'exécution de travaux publics, ou iî des particuliers. 

Les demandes de main-Il'œuvre pénale sont adres­
sées aux commandants de cercle et indiquent la llature 
et le lieu des 1;ravaux'à' exécuter et leur durée apprD­
ximaiive.. 

ART_ 2, Les corvées de prisonniers sont accom­
pagnées et surveillées par des gardes indigènes dans 
les conditions des, corvées ordinaires. 

ART, 3, ~ Toute cession de main-d'œuvre pénale 
donne lieu au versement par le cessionnairè d'un sa­
laire ,journa lier dont le taux est déterminé chaque' 

',"nnée par arrêté du Commissaire'de la République 
pour chaque cercle ou' subdivision, le œssio;maire 
ayant en outre à payer 3 frs, par garde et par JOUI", 

A~T. 4. -;'- Le 'directeur de la prison tient enregistre- • 
ment des cessions de main-d'œuvre pénale, 11 remet 
au bureau des finances, au plus ta!:d ,en fin de chaque 
mois, un état de cession établi par journée pour cha­
que cessjonnaire. 

ART, 5. ~ L'Administration se réserve le droit de 
retIre·r sans aUCUn ~éîai de préavis la main-d'œuvre 
pénale ainsi ·cédée.au cas où celle-ci deviendrait néces­
saire pour assurer l'exécution ,d'ùn servicé public,' 

ART, 6, - Les prisonniers travaillant dans des 
, entreprises privées dans les conditions fixées ci-dessus' 
demeurent soumis aux règles générales édictées par 
l'arrètêdu ,1 er septembre 1933 réorganisaJlt le régime 
pénitentiaire indigène au 'Togo, 

ART, 7, -'. Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires au présent arrêté, llotamment le' 

• • .. 
PLACE SGpS LE' MANDAT DE LA FRANCE', "f6àvin "1'934' 

"" " 


il' 

1 

1 

1 

, 
1 

' 
i', 
1 
il 
i 

quatrièm-e paragraphe de l'article 21 de l'arrêté sus, ' 

visé du 1cr septembre 1933. 


ART. 8, -'- Le présent arrêté sera enregistré; COlli-, 


mùniqué et publié partout où besoin sera, " , 


Lomé, le 28 mars :1934:, ' 

L. PËTRE: 

ARR!:]END 171, fixani pour 1934 ,le taux de ~essiQIt 
de ,", main-d'U'uvre 'pénale. 

LE OOIJVEI{NEIJR DES COLONIES,,' 

CHEVALIER-nE LA LEGION D'/iONNE~JR;. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPIJBLlQIJE' P,' 1.;

-' 

f . ,," .. ' . . _ " ,,' 

Vu Je décret {lu 23 mars 1921 ,déterminant les ,atlriblitipn$ : 
et les pouvojrs du Commissair:e de la ~~pubH_quf; a~ Tog.o;. 

Vu l'arrêté du 1er septembre 1933 _réorga~isant 1~ ,régi~~ \. 
pénitentiaire indîgi?ne au Togo; , -" 

Vu l'arrêté du 28 mars '1934 réglementant la ~ession<d~'-" 
matll*d'œuvre pénak dans le tcr:titotre, du TSI&1?,i, .:.-'. ~._ " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, --: ~t fixé co~mè suit, pour 1934; " ' 
le taux de cession de la main-d'œuvre pénate, non spé­
ciaUsé,e : '. , , .. 

Cercle de Lomé - Anécho - Atakpamé .,'2,5,0 
par homme et par jour. 

Cercie de Kloùto . ,', " .. 2,.001: 
par homme, et par jour. 

Cercle de Sokodé - Mango " 0,75 
par homme et par jour. 

, ART. 2~ '~-Le présent- arrêté sera enregistré, c';"im4­
niqué et publié partout {li! besoin sera. ". ., . 

Lomé" le, 2a mars 1934, 

L. PËTRE: 

1 

Rôles supplémentair,es 

Par arrêté du: 

28 mars 1934. -,. Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles'supplémentaires afférentsà'l'exer:" 
cicc 1933, dont détaild-après : • , .. 

1 - _. rc;"n~&, 1CENn."
5·D.ES ' PRINCIPAL 1 ADDITIONNELSCERCLES NATURE DE L'IMPOT '~ONTAN~ 

: ADDITIONNELS 1 Commune 
MixteIROLE~ 

, ' '-J 
, 

" 

! ' 433 ' "Impôt perso~nel et taxe addi-Lom! (T"';é) 
, " 672;00 'tionnel1e - -. ­ 424,45, , 434 Impôt personn~l indigène- -

- -,'Lomé - 1,080,oil •- -435 
L,roi (E, Mix!,) 536,00- ,536,00.,436 -

. ­L.m; (T,;,;I) 350;00,437 - -
~ ',90,00'-438 S.kod; (B.""i) - - -

180,00Lam; (1s;'îé) Rachat prestation (européens).439 - - -
, 


i 
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CENTIMES 
,liN' DES PRINCIPAL 1 CENTIMES ADDlJ"JONNELSNATURE DE L'IMPOT . CERCLES 1 MONTANTC()mmun~' ROLES ADDITIONNELS:, ,Mixte 

1 ­440' L'ml (~, Ilixl,) 1 Rachat prestation (indigènes) 1.980,00-. 
441 Lomé 

'. L,nrn; (T.lvi!) 
443 
444 

, 442 

Soknd' (B,mli) 
445 Lomé. 

,44ti -
447 - (Tahil) 
448.' 

': 449 -
., ·'450 

'451 -
~- -

453 
45~ 

Lomé 
454 - (Taé'i') 

.. 455 -
456 

-
Snk,dl (B....ri) 

- - • 

-
Propriété 'non bâtie, 

P;;Jtentes . 
Licences. 
Arm~'s perfectionnées 
Armes non perfectionnées 
Véhicules. . . 

Taxe d'hygiène. . 

Taxe À':M, 1. . 


-
-

-
-

-

-

78,75 
8.075,00 

425,00 ' 
1.600,00 

-

-


340,00 

-
-

-

" . 
La date de mise en recouvrement est fixée au 25 mars 1934. 

, ' 

Pa.r arrêté du.: 

·28 mars 1934. ­
,.dont détailci.apr~.: 

. , [N'DES CERCLES 
• RbLES , 

i 

15 Mango 

16 Loml (Cnm, Mix!,) 
17 .- ­
18 -
19 Lomé 
20 Loml (T,jvi!) 
21 Klouto 

, 22 
23, Atakpamé

\
,24 -

25, Sokodé 
26 S, (Lam,.Kara),, 27 . S.k,d! (Bassali) 

, 28 Mango 
29 -

-30 
Lomé (Corn. Mix!e) 

, . 32 
33 

31 

-

34 Lomé~ 
L,m. (Tljvié), 35 

'36i Klouto 

Rôle. primitifs" 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs afférents à l'exercice 1934 

NATURE DE L'IMPOT 

, 

: 
Impôt perso

tionnelle 
nnel et taxe addi­

. 
Impôt personnel indigène . 

-

- -
-

-


- .
' ­

- -' 
Ra",hat prestation (eur,?péens). 

(indigènes) . 

PRINCIPAL 

-
39.660 
7.480 

14.350 
-
-
_. 
-

-

-
-
-

-

-
-

-
-
-

-

-

-

-

-

148,75 
800,00 

102:00 

-
-
-


-

6,228,00 
-
-

90,00 
36,00-
54,00-

7,87 86,62 
807,20 8.882,20 

573,75 
2.400,00-

20,00-
10.440,00-

.442,00 
300,00 
648,00 

-

175,00-
200,OQ-
45,00-

". 

Centimes additionnels 
, -

Bud~et Local 
et hambre 

de Commerce 

-

-
-
-

- •
~ 

-. -

-
-
-
-
-
-

-

-­ , 

-
-
-
-

Conlmune 
Mixte 

<­

3.966 
748 

1.435 
-

-
-

-
-
-

-

-
-

. 
-

-

-
-

-
-

1 


, 

MONTANT 

TOTAL , 

2.512,75 
43.656,00 
8.228,00 

15.725,00 
197.840,00 

110,00 
216.220,00 
129.732,00 
414.085,00 

16.390,00 
216.606,00 
353.101,0.0 
143.204,00 
240.800,00 . 

9.350,00 
300,00 

3.582,00 
32.850,00 
1.134,00 

168.138,00 
18,00 

129.73200 
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No' OEJ CERC-:ES NA'TURE OE L'lM POT P RIN:I':AL 1 ce~lIme,', ~dd;uon ..ei. _' ~ONTANTI 
I.O.LE;I:,. Budget Locnl i . Commune TOTAL,'

et (:hi\mbre de 1 Mixtei__~______~_________________________I___________i_-=C~o,~,,=m=e~~=e__ : 

l 
37 Sokodé Rachat prestation (indigènes) . • - __! --132.030,00 ' 

. 
Il 

38' 
~! 

S. (B,,,,,i) 
S. (L,m.·K,ral 

-­
-­

-­
-­

-­ -­
-­

: -­ 98,994,00 
302.6~8,QO " 

"" ,'lango -­ -­ - _. -­ 206.400.00 

. : 41 
42 

--
Atakpamé 

-­ -­
Impôt s{propriétés ·bâties 

-­ -­
1 

-
--' 

702;00 
607,20; 

43 l.52i,O« 
44 Sokodé ' 453,00 
45 

, 
139,00 

46 Sok,dé (B,asari) ~,Q9. 
47 S. (L,ma·Ka,,) 2LOO 

,48 Sokodé non bâties 620 
49 35:00' 

50 Klouto Patentes. 25.575 8.951,25 34.526,25 
51 Atakpamé 29,950 10.482,50 ,40.432,:\0 
52 Sokodé 5.480 1.918,00 7.398,00;; 
53 Sakodi 0""'0 3,100 1.085,00 4.185.qo.! 
54 S. (L,m,·Kara) 2.770 969,50 3;739.50 
55 ~ Mango ' . 5.710 1.998.50 7.708, ,50 
56 Klouto Licences. 12.309 6.150,00 18.4~,00 

57 Atakpamé 18.500 9.250,00 , ' 27.750,00, 
58 sokodé 1.500 750,00 2.250,00 
59 S. Larua-Kara -­ '600 300,00 9OQ,Oo 
60 Lom!(Com.Mixl,) Armes perfectionnées 1.122,00'. i) 

61 550,OQ 
62 Loiné 14Q;oo' : 

63 . L,mé (T'iVi;) 200,00 
64 Klnuto '900,00 l< 
65 Atakpamé 1.1.40,00 
66 Sokodé 62Q,oo 
67 S. (lima-Kara) 140,QO, 
68­ Sakodê (B"",i) 40,00, 

. 69 L,rué (f'évi!) Véhicules 1.000 300,00 1.300,{)(} :;. 
70 Atakpamé' 21.800 ' 6.54\l,QO 28.340,00 . ! 
71 Sokodé ' 3.14\l 942,00 4.082,00 i 
72 . S,kod; (8"..,i) Véhicules 1.500 .450..00 1.950,00,' l, 
73 
74 

S. (L.m.·KaraJ 
Mango -­

2.820 
640 

846,00 
192,00 i 

3.666,00':; 
832,00 

75 
76 

-­
L,mé (C.m.Mixte) 

Taxe d'hygiène ! 

Taxe assistance médicale indi· 
gène ~ } 

,350,00 

7.175,00 

l, 
., 

77 3,740,00 
78 23.796,00' ~ 

79 Lomé 118.70(00 
80 Lomé (Tlllv;i) . 55,00 
81 Sokodé 110.025.00 

82. S, (L.ma-Kar.) ,,252.215,00 1 

83 
84 
85 

S,k,dé (B,,~l'l) 
Mango 

82.495,00 'j 
172.000,00. 

4.6;5,00 t 
Ibl==-,..l-,=--==~==-,-===--=~==-=,-=~==i=--==~=='lij:~ 

La date de mise en recouvrement est fixée aU 1er avril 1934. 
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, 
Cales irrééouvrables des contributions tlireclcs 

-..--. 
ARRETE No 177 portant admission en 'non-valeurs des 
. c'Oles irrééouvrables des contributions directes ,alté- . 

rentes à l?exerciN 1932. 

.. LE' 'GOUVERNEUll DES COt:ONIES,' 
'. CHEVALIER DE LA LtorON n'HONNEU R, 

. COMItIISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. L, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
'et les pouyo!rs gu Commissaire de la République au Togo; 

. -Vu le décr~t du '30 déc~mbre 1912 sur le régime financier 
-"des col!"Jnies; . . 

Vu _les états des c;ôtes irrécouvrables présentés par l'admi:' 
-~isttate~r1 commandant le cercle de Mango; 

Le' çon.seil d/âqministratio"n "entendu; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMiER. - Sont admis en non-valeurs les 
'côteS irrécouvrables d'es contributions directes, exercice 
i 932 ·ci-après indiquées: 

" .' ImpOt personlllli indigène. 

Mango .. 2.390 

Assistance médicale indigène. 

.. Mango . . 956 

3.346 

.ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, èommu­
.iliqué. et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 28 mars 1934. 

L. PETRE. 

ÀR.RET E No 178 portant admission en non-valeurs des 
cOtes irrécouvrables des contributions directes affé­
rentes à l'exercice 1933. 

LE .GOUVEllNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOloN D'HONNEUR) 

COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<et les pouvoirs du Commissaire de la _République au J ogo; 

.' Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
."des colonies; ­

Vu -leS états des côtes irr.écouvrables ·prése~tés par le iréso­
Al'ier~payeur du T aga; 

Le consei1 d'-administration entendu; 

··ARRETE: 

ARTICLE PlleMIER. - Sont admis en non-valeur les 
. 'côtes irrécouvrables des contributions directes, exercice 

1933 ci-après désiguées: ' 

'. . ImplJt personnel ewopéen. 
Lomé . .409,16 . 

Patentes. 
!.orné . . 3.335,00 

Licences. 

Lomé . 3.440,00: 

Véhicules. 

Lomé 315,00 ; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu- : 
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 mars 1934. 

L.PËTRE. 

Allocations aux chefs .'. .. 

ARRETE No 180 ;ixant le. nombré des allocatiollS;, 
accordées aux chels indigènes pour services rendUs 
pOlir 1933, ailleSi que les noms des béné;iciaires et 1; 

le mOlltant pOIU' ch.acun d'eux. 

LE GOUVERNEUR DES COLIINIES,. 
CHEVALIER DE LA L"~OIO,N n'HONNEUR, 

.~ .1COMMISSAIRE DE LA Rt:PUBLIQUE p. r., 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommisSaire de la République au Togo; 


Vu l'arrêté du mai 1933 instituant des àItocations en1er 
faveur de chefs indigènes pour services rendus à l'administra~ 
tion ftançaise; 

Sur la proposition des commandants de cercle' de Lomé, ;1 
Allécho, Ktouto, Atakpamé1 Sokodé, Sahsanne-Mango; , 

Le conseil dtadministration entendu; 

ARRETE: 

AllTlCLE P~EMIER. Il est attribué aux chefs indi- . 
gènes pour services rendus pendant l'année 1933 les ::! 
allocations suivantes: 

Cercle de Lomé .' 

DAGADOU, chef du village de Tovégan 200 frs.,i 
: 

SOHOU, chef du canton de Mission-Tové 200 -
SEDJllO, chef du canton d'Agouévé 200 
AKLASSOIJ, chéf du canton de Bè 300 ­
TOFFA, chef du canton d'Abobo . 100 ­
AOADO, chef du village de Baguida 300 ­
ALAKPA, chef du canton de Noépé 300 ­
AKOUTSA, chef du village de Badja 200 ­
AHIABLE, chef du canton de Lébé . 200­
AVEKO, chef du village d'Agnron . .. 150 ­
GANAVOU, chef du canton de Bagbé 150 -
ApÉTI, chef du canton de Dékpo . 100' ­
DAVOUI, chef du village d'Ati 200 -, 
DORKENOU, chef du canton d'Aképé 300 ­
SEMEKONON, chef du village d'Aflao-Gakli 200 ­

'AK,\KPO, chef du canton de ,Damé . 300 
AKAKPO BABA, chef du canton de Gapé 200 ­
HALO. chef du canton de Dalavé 100 ­

.MAGLO, chef du canton de Davié • 200 ­
PASSAH, chef du canton de Tsévié 200­
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1:1,KODoqUl, chef, duvmage d'Agbélouvhé 200 frs. 
AGBOZQ, chef, du canton de Bolou . 200 ­
TEVI TOHY, chef..du canton d'Adagbé . 100 ­
TOGBE. AGIiA, chef du canton de Gati 200 ­
AVOUGL/;, chef du canton de Gblainvie 100 ­
AI<PAI<A, chef du canton d'Assomé . 300 
ATIATOMÉ, chef du village de Gapé 100 ­
MAGLO, chef du canton d'Agbatopi; 300 ­

Cercle d'An.éc1ro: 

KALIPÉ, chef du village, de Vogan . 4.000 frs. 
VIAGBO, chef du village de Tabligbo 1.000 ­
AOBANON Il, chef du village de Glidji 2.000 ­
KAONI, chef du yillage d'Anfouin, . 500 -
AMoUSSOUVl, che(!lu village d'Aklakougan. 500 ­
AOBE:ZOUHLON, chef du village d'Attitogon 800 ­
LASSEY SMARTH, chef du village de Porto-

Séguro _ . _ . . . • . . _ 2.000 ­

, C~rcle dp. l(louia: 

AOBOKOU, chef du canton de Kpélé 800 frs, 
TSALLY, chef du canton d'Agomé . 600­
AMEOO GABLA, chef du canton de Gadja 500 ­
BOKO TETE, chef du canton d'Agotimé . 400 ­
DOM ADAYl, chef du canton de Kuma . 350 ­

IHOU ATTIOBE, chef",du canton de l'Akpos-.·· 
. so-Sud . . . . . . . . . . . . 800 frs_ 

FRICO, chef du, canton de l'Akposso-Nord. 500­
AN'ONENE:, chef du canton qe l'Akébou '. 400 
OUN"TCHOU, chef du canton d'Atakpamé-Djl,l!lla 250 ­
AOKOU:rCHE, chef du canton d'Atakpamé-

Woudou •. 
AFOCE, . chef du canton de Kpéssi . 

Cercle de 50llOdé: 

TIAGODEMOU, éhef supérieur' des Cotocolis 1.200 &$•. 
PALANClA, chef supérieur des Cabrais 700~ 
BANTE, chef du canton' de Bassari . 300- . 
TAKASSI, èhef du canton de Kabou • 300- . 
ISSAKA, chef du 'canton de Tchamba 500 -.::. 
BANOÀNA, chef du canton de Bafilo . '300 -
BANoANA ASSANTE:, chef du canton de Krikri ' 200-' 
DjIOUA, chef du canton de Kodjene 200 ..:.. 
YEIlIMA, chef du canton de Dako . 200":"" "' 

ASSI, chef du canton de Pjia . . . 100,...... 
MOUSSA TIALIMAN, Iman de Dedaure 200 -. 

Cercle' de Mango:' 

TIEM YENDABRE, chef de Pana', chef supé­
rieur des Gourmas. .'. . . . . . 1.000 frs., . 

HINI KLUTSE, chef du' canton de Dayé-Kakpa 350 -
" 

LARE". chef de Bagou, chef supérieur des 

KUOOADjl, chef du' canton d'Agukebu '. . 250 
 Mobas. . ... 700 ­
KOFFI PŒI, chef du canton d'Agu-Nyongbo 250 -
 GATZAllO, chef de Kande, chef supérieur 

AOBO ErsE:, chef du canton de Tové . . 200 ­ des Lambas . . . . . . -. . 800..:..... 
KOMASSI FRITZ, chef du canton d'Aguibo 200 ­ NAMBIEMA, chef du canton ·de . Mango 900­
ADASSU, chef du canton d'Akata . . . 200 ­ PATEFAO, chef du canton de Bidjenga 500 -:

1 

BAGA YAWO, chef du canton de Law!e . 200 - SAMBIANI, chef du canton de Bombouaka .500 
'EI<Lu Emile, chef du canton d'Haingba 200 ..:.. KOLANI ,LARE, chef du canton de ,Nàno 500- ' III 
GAssu,chef du canton de Bogo Achlo 220 
FIA KOffl ApE:TOKPUI, chef du 

PaUmé 
KOKOVENA, chef du village de 

village de 
• . . 
Kpodji 

300 -
200 -

Cercle d'Atakpamé: 

COMEDIAN, chef du canton de Nuatja • . 1.200 frs. 
ATCHIKlTI, chef du canton d'AtalqJamé-Niania 1.000 ­

KOMBATE YENTIABRÉ, chef du· canton de 
1 Dapango . . . . • . .. ' 30Q.~ 

ART. 2. Le présent arrêté se~a enregistré, corn.. 
mllniqué et publié partout oil besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1934. 

L PËTRE. 

Raies primitif. 

Par arrêté du : 
28 mars 1934. - Sont approuvés et rendus exécutoires divers . rôles primitifs afférents il l'exercice 

1934 dont détail ci-après : 
-

CENTIMES 
ADDITIONNELSW' DES 1PRINCIPAL] TOTAL 


ROLES 

CERCLES NATURE DE L'JMPOT à la• 

Commune -
! i Mixte 

. 

Lomi (C. IIi.",) Impôt personnel et hlxe addition­
neJie . . . 43.371,00 . 

12.078,75 . 
1:014,0042.357,00 

--Atakpamé87 -
1.410,75-


89 

-88 

5.010,50-Sokodé 

86 

l 
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- -

1 Commune.' "" ,mixte
" 

• fa...! • 
275.'.-

! ~ ~ 

CENTiMES 

CERÇLE8 .è'lATURE DE' L'lMPOT :PRINCIPAL 
AI)[)J'rJOii'NEJ.S 

il la, 

'La-date 'de mise en recouvremen!est fixée au 5 avril 1934. 

1 

16àvril1934 

',.,. 
Lomé (T.;Yi;) 

," 91 
,92 

90, 

8okod.é, 
93 Lom; (e. Mixi') 

" ,94 Atakpamé 
95 

, 96 Sokodé 
J11' .. 

...... ,98 
, 99, h 

.100 
tOl 
102, 

",' 40~, 
, 104· 

···105 
, .106 

107 
108 . 
109 
11!l ' 

'11
'1.12 
H3 

.··1 114 
; 115 

li 116 

'.··.1·,117., 
" 

Lo,ilé, (!shi!) 

• Atakpamé 
, ,8ok!>dé 	 ' 
, .L,mé (e. Mixle) 

Sakadé (B....,i) 

Lam; (e. Mido) 
Atakpamé 

, 80kodé 

Lomé (1",i') 

'Atakpamé, 

Sokode, 

Impôt pers, sur les indigènes. 2,730,00 
203.680,00 

12.450,00 
Rachat prestations européennes 4 3:540,00 

1.620.;00 
144,00 " 
24.00 

540.00 
Rachat prest. sur Tes indigènes 702,00 

157.140,0(1
.' 

3.978,00. 

978,00 
Impôt sur propriétés bâties euro­

péennes. , 

- , 

8,118,00 
16.364,80 

7,380,00 738,00 
1,636,48 1· 18.001,28 

Impôt sur l'lropriétés non bâties, 66,00,60,00 .6,00 

Taxe d'hygiène 

Taxe A, M, 1. 

Lib.éra.tion conditionnelle 

ARRETE No 183 primOflçdnt libératioll cOIuUüollnelle. 


LE. GOUVERNEUR D'ES COLONIES, 


, CHEVALIER Df. Lh- LÉGt~N D'HONNEUR, 

COMMlSSÀ'RE DE LA RÊPUBUQUE P, 1., 

'. 	,,' -. vii le décret du _ 23 mars 1921 détermÎnal1t les attributions 
,_ ,~t h~s p~~vo'irs du _ Commissaire de la Rép~ubliq\le ';lU Togo; 

V~ là loi d~14 août '1885 sur Jes moyen. de prévenir 1. 
- , ,recidive et su'r les conditions d'intervention" d~ la" libération 

_ 

H.,~,. 'condttiO'nnelleji - . 
, .. Vu l'arliéle 15 'du décret. du 21 ayril 1933 réorganisant la 
. -'jiJSticc: ~~4igènç ,au Togo;. . 1 

, 	 <',", ,Vu lès ,avis .forll.1u1és par le cowmandant de cercle de Mango 
, "', ,ef,le procureur ,de la République; 

. . . ARRETE: 

,.... ·:,i\JÙ]C:LE J'/lEMIER: ~. Le béuéfice de la libération 
,:;"conditionnelle est accordé au détenu BOOJo Gaston, né 

-"" li Ahi'djan (Côte-d'Ivoire),condamné à 13 ans de 

5.276,50· 527,65. 

- . 

5,804,15 . 
2.00 
1,80 

5.460,00 
2,170,QO 

280,00 
630.00 

122.208,00 
1,365,00 
8,195,00 

242,420,00 .1 
560,00 

6,225;00 

prison p'ar jugements des 10 et 24 décembre Hl23, 
12 et 23 janvier, 23 février 1924, 17 novembre 1026 
du tdbunal. de cercle de Lomé. . 

. ART .. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué .et publié partout: où. besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1934. 

L PËTRE. 

Conseil d'administrati~n 

ARRETE No 18b portant nomination de ittembrès dEt 
conseil r!'admÎJlistration.· 

LE GOUVERNEl'R. OES COLONIES, 

CHEV,\LlER DE LA LÉGION D'fiONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU.E, P, 1:, 

Vu ,le décret du 23 ,mars 1921 déterminant les attribuiions­
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo! 
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Vu le décret du 
.,'
if inars'1923, réorganisant le conseil d'ad~\ 

minisfration et ·le conseil rJ.e contentieux dit Territoire; _. 

Vu les arrêlés des 22 juin et 12 octobre 1933.portant nomi­
nation de membres tltulalrf,!S'et suppléants du conseil d'adminis~ 
traficn; ~ _ ~ 

ARRETE " 

ARTICLE PREMIER.' - Sont renouvelés pour une 
nouvelle période de deux années, pour' compter du 
16 octobre 1933, les mandats des membres non-fone­

. tionnaires ci:après du conseil d'administration du' 
. Togo:' 

M.M. 	 BARETTE Jacques, citoyel1 français, 'membre 
titulaire, 

f'élicio ·DE SOUlA, ressortissant français, mem­
bre suppléant. • 

ART. 2_ - M. CURTAT Georges,. agent de la 'compa­
gnie Générale du Golfe de Guinée, est nommé membre 
suppléant dt, conseil d'administration, en remplacemènt 
de M. GAZEL qui a quitté le Territoire. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, comrrnt­
niqué et publié partout où bes'Ûin sera. 

L'Orné, le 31 mars 1934. 

L. PETRE. 

Dtmo,lilions d'immeuble 

ARRETE No 188 portallt obligatioll de {lémolitioll 
d'un immeuble reconnu dangereux pour lit sdcurilé 
et l'Izygièn.e pl/bliques. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
CHEVALlER DE U. LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de la 
santé publique au Togo; 

Vu l'arrêté du 16 mai 1931 édictant des mesures d'urbanisme 
et d'hygiène pour la viHe· de Lomé; 

Vu l'arrêté du 23 octobre 1933 fixant les mEsures d'ordre 
g~néral ct permanent à appliquer en vue de pn;vcnir Péclosion 
du typhus amaryl au TogQ; 

_Vu 1~ procés-vcrbat de la commission municipale d'hygiène 
de la cOf!lmune-mixtc de Lomé, en date du 15 mars 1934; 

Sur la proposition' de l'ad~inistrateur~maire de Lomé, com­
mandant le cercle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEQ. La êOllstruction en bois. à 
l'ùsage' d'habitation sise sur le terrain faisant l'objet 
du titre 'foncier nO 357 de la ville de Lomé, limité à 
l''Ûuest par la rue de [a mission, au n'Ûrd et à l'est 'par 
la route d'Anécho, au sud par le rivage de la mer, est 
rec'Ûnnue dangereuse pour la sécurité et l'hygiène 
publiques. ' 

...:' 

ART. 2. ~ La mission catholiqUe, propriétaire,dévra.';· 
faire procéder à .sa dérri~lition dans. ledé!"i. det~~i"" 
m'Ois, à compter de ra date du présent arrêté: .' .' .... .•.. 

En cas de non exécution, il. sera proc~dé!l'omêe. 
à cette démolitionc'Ûnforin~ment' aux diSpqsHions. cle-", . 
l'article 2. de l'arrêté sus-visé du l~ mai 1931.. .' 

• J 	 _ ':' '. ". 

ART. 3. 'I.e présent arrêté sera e\lregistré, eomÎt\u; '. 

niqùé et publié. partoùt où besoinsera.. ". 


,'. ':' ' 
Lomé, le. 31 mars 193.4, 

. 	:L. pËT~a '..... 

.. 	 . 

Télêgrammes Il laritrédùlt 

ARRETE No 192 porlallt cléatioll·éati.service#.;. 


. 
. 

de~ 

. 

. 

,'", 

. 

. 

télégrammes à tari/. réduit dif/érès (L.e.) .el dé 

télégrmnmes D.L T. à tarif 'réduit et remisereI4~-.· 


'(lée par'la 'voie T. S. F. dans les relotü:ms·avec tes 

colonies du groupe de l'Afrique occidehtale/roll.­
çaise. '.' 


LE GOUVERNEURQES COLONIES, .. 
CHEVALIER DE L,~ ,LI~èHON D~ffoN'NEU~~: 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBt.JQUE p. 1.,.
.' ,; " , 

Vu le décret d'u 23 m;rs 1921 déterniinant ies attiibutions" 

et les pouvohs du Commissaire de hl' République' au' ,Togo i 


Vu l'ar-rêlé du 26 mai 1930 ouvrant la station' de 'T. S. F:' 
. de Lomé au trafic·des télégrammes. 'de et·pour les colo,i)i~ dll' 

groupe de l'Afrique occidentale française;' ,', . .,,: .: 

Vu le, décret du 18 mai 1930 'étenùant aux relations', f~anco: 

coloniales et irdercoloniales le scrvicè des télégrarhmes.":' 

D. L. T.; 

Vu la D, M. nO 42 du 9 janvier 1934 ù~ min,istre 

colonies; 


ARRETE, 

ARTICLE 	 PREMIER.' - Lesbureauic.de poste dU''f6ll"Q 
. sont aütorisés à accepter, à compterdll 'ler mai 'i934': 
les télégrammes spéciaux à: tarif réduit différés (L c.r . 
et à tarif réduit et remise retardée D.L T. par'.l" .voi",· 
de T. S. E à' destination .des colonies de .l'.!\friqué' 
occidentale fran"2.ise, 

" 	 " ~ '.,.' . 
" 	 ART. 2. - La taxeà appliquer est égale., 


Pour les télégrammes 'différés L. C. 'à 50 % •• 


Pour les télégram~es D: L. 1: illl tiers de la taxe 

au mot d'un télégramme privé ordinaire à. plèin tàritl 

pour la' même destination et par la même . voie .. 


AQT. 3. Le minimum de perceptibn' est: fl:\;é. à ' 

25 mots pour les télégrammes D. L T; '. 


. 1 • '. '. ' . '. 

ART. 4. - Ces télégrammes .seront adieininés·par la 

station de T, S. F. de Lomé. 


ART, 5. Le. présent arrêté sera 'enregistré; commue.' 

niqué et publié partout 6ft besoin sera. '. •. . 


Lomé, le 4.avril·i934,' 

I,.PETRE. 

http:Lesbureauic.de
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\, 	
ARRETE' N~ 194 notnnwnltut assesselV indigèlle pris 
"du ütbulIa( de',!er degré d'Atàllpatné. 

, LE· OOliVEllNEliR DES COLONIES, • 

, CH-EV~LIER DE LA LtOlON n'HONNEURl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE l'. 1., 

Vu le déeret du 23 mais 1921 déterminant les attributions 
e~ l~s pouv~irs du Commissaire. de la République au Togo; 
,,_ Vu le ,décret du .2J avril 1933 réorganisant la justice indigène 
au Togol " . 

, ." V~ l'~rrêté na 541 du 30 septemilre 19~3 désignant les 
': assesseurS près' les juridictions indigènes du Togo; 

.Sur la" -proposition ~ de l'administrateur. commandant le 
_œrde,'d'Atakpam$; 

ARREI,È: 

"AR-rICL.E PIlEMIER, - Est nommé assesseUr près le 
: tribunal ,~u 1;' degré !,'Atakpa!pé: ' 

".,', 
KADA OIlONGBON NEHOU, chef d'Agbodougbe, cou­

tumeCabrai$-Losso, én remplacement de: Kp>.TAPATE 

NASSOliMPE, dé{;édé. 

A~" 2., -Le'présent arrêté sera enregistré, commu­
niquéet .publié par/out où besoin sera, . " 

Lomé, le 4 avril l')34, 

L. P.t:TRE. 

;NOMINATIONS, MUTATIONS, 
'CONC.ERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nomjn~tionB•Par arrêté du :­

ETC. 


·31' ftlars.1934. -;- A'1. ORBAX René chef de service de 
2- Classe du trésor est ag~éé tlHnS le cadre local de la . . . ~ 

·ttésorerie du Togo en qualité de cot1.wl1is principal de 
, 	 ~ 

in> classe pour compter du 2 février 1934, date de sa...
mise à 1'<1 .disposition. du département des co~onies. 

Par décislon du ;, 

31 mars 1934, -.:.. At. PRADIER François. payeur de 
2< classe de la' trésoreriè du Togo es"t agréé comme 
·pl:em~er- fo~}dé de pouvoir en ren'tplacement de 
Mo, BOUSQ~ET, remis à ·Ia disposition de son ,adm.înlstra­

"tion d'~riginé: 
" M. PR~pmR aura' droit en cette 'qwllité aux indemni~ 
l.és· pr~v~~s pal" le décret du 6' ~oùt 1921 et l'arrêté jn~ 

"terhlÎnistérieI du'29 janvier 1-929. 
. . 	 . 

M,~ 'DEGAS 'Ren,~ commis principal de 1" classe de la 
~résôrerje ,du Togo ësf agr~é comme 2e fondé de pouvoir. 

ft1. DEBAX aura droit à .l'indenlnité de fonctions pré." 
vue pat l'arrêté inte,rrninistérieI du 29 janvier' 1929. 

" '. 

Reliquat services,. militaires 

Par arrêté du : 

28 mars 1934. ­ Un reliquat de ser';,rices milita.ires de-' 
t mois 12 jours est conservé dans son emp~oi actuel 
à M. CHAl:TARO Emile, adjoint de 2~ classe des servlces, 
civils du Togo. ' 

AlfectaUons 

Par décision du : 

20 mars 1934. - Les instituteurs dont les noms sui-·", 
vent sont chargés. pendant l'Hnnée scolaire 1934, des. 
COurS de n-e'rfectionnellIent hebdomadaires institués. 
par le circulaire du 24 septembre 1925 . 

Cercle de Lomé. M. KUTSCHENRITTER t directeur du 
centre scolaire de Lomé, 

Cercle d'Anécho. - M, S'RO, di.recte,ur du centre 
scolai.re d'Anécha. 

Cercle de laouto: - NI. MATHIEU, directeur du centre 
scolaire de Palimé. 

Cercl".i de Sokodé, - il'!, CmmEs, directeur du centre 
scolaire de Sokodé. 

Cercle de MOllgo. - M, CHAMPlOS, directeur du cen-­
tre scoJrtire de Mango. 

Ces fonctionnaires auront droit il l'indemnité prévue· 
pa,· l'arrêté du 20 mai 1933. 

Paf arrêté du : 

27 Illars 1933. - M. ESTASSV, ingénieur de' 4~ classe 
du cadre génér<ll des travaux publics des colonie's, est 
nomlllé chef de service par intérim des travaux publics 
du Togo, en remplacement de Ai. COSTAR,RA1"10~E, ingé-· 
nicur en chef.des tnlV<lUX publics. titulaire d~un congé 
de convfilescence de 6 mOls. . 

M. ESTASSY qui 'remplira les fonctions d'ingénieur' 
chef du contrôle de )a compag,nie d'électricité,' est 
chargé en outre de l'inspection des établissements. 

, classés, de l'ex~lmen des penu-is de conduire et d~ la 
réception des véhicules autorÎlobiles.< 

Il nura droit aux indemnités afiérentes à ces fonc­
tions, pré\'ues par l'alTêté du 20 nlai 1933, modifié par 
arrêté du 27 octobre 1933. 

Il prêtera serment, en tant qu'inspecteur des établ-is­
senlents classés, devant le tribunal de r~ inst.nnce de­
Lomé. 

Pur décisions des: , 
27 mars 1933. - M. SA8S0;<\. administt"ateur-adjoint 

de 3c classe des colonies, précé-demment chef de la 
'section de liquidation' de~ travaux neufs du chemin de 
fer, est nommé adjoint au comn1H.ndant de cercle 
d'Atakpamé. ., 

. li' re111plira les fon~tîons de f'rési.dent du tribuna1 du 
1" degré. 

M. SANSON aura droit aux indemnités pré,'ues par 
{"arrêté du 20 décembre 1929. 

, 
" 

,/ 

M. ARTAxE Albert. agent compttlble contractuel des 
chemins de fer du 'Togo, est mis 'à la disposition de 
l'inspecteur des affaires administratives, chef du secré­
tariat général. 
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, 
28 lllars 1934. ~ M~ MO~L Henry,. adnlinistrateur­

adjoint de t r .. cl~sse des co)onies 1 est nommé adjoint 
à l'administrateur .en chef des colonies commandant le 
cercle de' Lomé, admini'Stl'ateur-maire de la cQmmune­
mi~te, .! en remplacement de M. NA'J'IVEL, adminjstra~ 
teur-adjoint de 1'~ classe des colonies qui demeure chef 
de la subdivi~ion de Lomé et président du tribunaldu 
1'< degré. 

C"es fonctionnaires auront droit: 
1" - M, M"OAL au~ indemnités prévues par l'arrêté du ' 

20 <lécembrc 1929; 
2~ -, M, NATlVEL. ~ux indemnités prévues par les 

"arrêtés des 20 décembre 1929 et 20 mai 1933.· 

2eM. 	 ch~f' de service de classe du 
à Lomé· par sis Foucauld vers Je 29 

mars mis à la disposition du trésorier-payeur. 

, , 
31 ,ilars 1934. - M. le médecin-lieutenant JOURNE, en 

service à Lomé, est nommé médecin chef de la cÏrcons ff 

-cription sanitaire d'A~éc'ho) en renlplacementd'il méde­
-cin commandant CHENEVEAU nlpatriable.

l'l sera Cl; outre chargé de la visité des fonctionnaires, 
.~,.du service d'assistance médicale,'du service d'hygiène' 
\~t·de poHce sanitaire et de rinspection des viandes de 
boucherie. - , 

Le médecin-lieutenant JOUki'E_ lnédecin chef de la 
-circonscription 'sanitaÎre d'Anécho~ est chargé du 
.service sanitaire de 1~ voi~ ferrée ~n exploitation dans 
-ce ce..rcle~ 

11 nUt'a d,roit, en ceS q':1alit'és, aux indemnités prévues, 
par l'arrêté du 20 mai 1933. 

Le 	médecin-lieu'tenant JOUl'NIl, médecin chef de la 
.	circonscription' sanitaire d'Anécho, est chargé à'assu­
rer le 'fonc'tionnement du bureau de démographie du 
'Territoire. 

Le médecin-lieutenant JOURNIl, médecin-chef de ln 
,circonscription 'sanitajre dlAnécho, est nommé ag~rit 
<le la, santé à Anécho, en remplacement de M. le' méde­
'cÎn commandant CHENEYEAU rapatriabJe. 

hi. le médecin-lieutenant LUTZ, médecin chef de la 
subdivision sanitaire de Bassari, est affecté à l'hôpital 
de Lomé. 

Congés ct passages 

Par ilécisÎons des, • 
27 mars 1934. - Un congé adhlÎnistmtif de 6 niois 

pour en jouÎr à BetTy-au-Bac {Aisne} e!it accordé à 
M~ BARBlER Edmond, chef surveillant après.2 anS des 
travaux publics de l'A. O. F. qui compte 24 mois 
,10 jours de séjour consécutifs danS le Territoire. 

Un passage pour la France en 2" classe, 3n catégorie 
lui est e'~' outte délivré aÎnsi qu'à sa femme et ses deux 
enfants âgés de 5 et 3 ans su,· le paquebot Asie attendu 
·à Lomé vers k24avril1934. . 

Un~ congé administratif de- 7 'mois pour ~en' joulr':~--"~ 
Grenade sur Garonne· (Hte-Garonne) est accordé 'à 

. M .. GAILLAGUÉT Ju[es t cO!,Hluctettr prÎlléip'al ~e ',2"; cJkss~ 
du cadre· local des trav:au~ "gricoles .dU.· 'f';goqui 
compte 28 mois de' sejou r conséétitifs (fans I~,_ Terri", " 
toire. ,.' 

U n pass~ge pour la France ~n~2~ dasse, ·3e catégod~' 
lui est en outre délivré' sur le-paqueO'ot'Asie attendl.l à::· 
Lom·é vers Je 24.avril1934.' 

Une réquisition de passage Lom~~Bo:fdefll:~,x1_ en ", 
2' classe, sur sis Asie, ~ttendu à 'Lom'" vers, le 24cavril' 
1934, est accordée à M. BEIlSON: dlef sondeur, 
tr~ctueL pou'r se rendr,e à:P.ar!'-s:'.' .) ~t- ", 

~ 

, ...-j' 

Un congé de fih de cont,ta't de 7, m;ist'pqur- en JouÛ 
il Dijon (Côte d'Or) 17 bis ·chemin dès Cari-ières, èsf 
'accordé à. M. VONIN •• ingénieur 'chef.d·ateÙer contr~c... 
tueI. ~ 	 . , ,1" 

1\\, VO~HI/ est autori~:é 'il s'arrêter ,·â Port.,.Bouet,: 
(Cô.te d'Ivoire). 

,. 

28 mars 1934. -' Une réquisition de p·,ssage, 
1·" classe 2~ catégorie, de-Lomé à Bordeau:x, est accor­
dée à t'nadame MOURAGUES. ainsi, qu'à '~p':~'fi,l1e"âg'é~ 'd~ 

l, 	 6 mois,' famille d'un admi.ni~trateur.adjoÏilt: d'es ~. 
lonie·s. sur le' paquebot Asie.~ att~ndu à ~mé 
24 av.ril· 1934, pour se rendre au domaine de FOt:ltara~ 
bie, Liz~c (Tarn e.t Garonne), ,, 	 . 

Un congé de convalescence de 6 ~10is pour ',en jouir 
8, rue du ~arc à Clichy (Seine) est acco,·déà. M:!i":: 
THUAUT, 'instituteur supérieur a,près 4,ans ,'du cadre de 
l'A. p. ~. 	 .... 

1
Un passage pour la France Iqi est e'n' outre délivré ' 

Hainsi qu'à .sa felnme en cI~ss.e 2"',catégorÎe, 'sur le' 
paquebot TOilareg "ttenou à .Lomé vers le 1'" av.ril19i14 .. ' 

-_......_,-
, 

" . 
4 avril 1934. - Un congé ad'l"inistratif de 7 mois 

pour en jouir it Sorgues-Sllr-I'Oùvè~e (Vauduse) est 
accordé ft M..HOR1RD Léon", chef ouvrier, d'art hors 
cl~sse des travau~,publks du' ,Togo qUl,COnlpte 28 moi&' 
19jour~.'de sAjour consécutifs dans,le Terr'itoire. 

Un passage ,.pour li' France eq I l ' c1i.'sse 2' catégori~ 
lui est en' outre délivré ainsi' qu'à sa fe~me sur le 
paquebot Hoggar attendu il Lomé vers le 29 avril 1934,., 	 . 

Indemnités 

Par déCIsions des: 
24 mars 1934. - L:a(.lnlinistrateur-adjointdes ~ojonies 

ROCHE, chef de la subdivision adininistrat'ive 
Bassari (cerde de Sokodé)cst autorisé à· i.tiliser sa 
voiture automobile.' personnelle pour les b-csoi~s ,JJu 
service. 

M. ROCllE, propriétaire dlune voiture, Ov~rland 
Whippet de 14 C. V. aura droit 11 une ind.el11nité de 

, .1 frc.10 par Idlomètre parcouru suiva,nt les dispo'sitiQni 
de l'arrêté. n° 92 du 14 février 1934_ 
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': !i7-m:~~s 1l)34': . M ' ROBl,s. ingénieur adjoint des tra'· 
va~.x. -d'c l'rlgrfoulturè èst autorisé fi utiliser sa voiture, 
_~:ui:oinô'bi~<!1' perSQün~lie 'poqr.les besoins de 'service.' 

.M.~·_Ro~nN, propriétafre\ d'u'ne ,voitu're automobile, de 
nlârqù,e «: Citroën' »..puissance 9 C. V. aura droit ,à 

- , ù-ne fridemn~té 0 frc. 90 par k.ilom~tre-parcouru suivant 
,res·d;sposit;ona de f'arrêté n" 9~!l1l 14 février 1934. 

. ". ~ . 
. {:i~yTi, ,19~. "-:,,,"'Le surveillant princip;)! des tt;avaux 

'pùbH~s~' MASSON Ge(?rges en service à Kouméa (cerde ," 
cl'é Sokodé rest autorisé à utiliser sa voiture automo· 

, . bile petsonllelle ;j)ou': ,I<e~, besoins de serviçe. 
. ,M:, MASSQN '{;eorges., :propriétaire d'une voituT1e 
.CitrOënde10C. V. aura droit à une indemnitéde1 franc 
par, kHûrhètre' par~ouru . su"ivan't les dispositions de 
1'arrÙé h'92 dU.14 février·1934, 

, '. '4avrii 1934,':'" L'adrr:inistra:teur des colon;"s ROUSSEL

'. "~hef '~~'1a "s.ub<!ivi~ioh administrative de' 'L;1mâ~Kara 
',(ecr).iI""4e,Sokodéj est autorisé.,à utiliser sa voiture 

",'·automo'bile personneHe p~ur les beSOIns dtl service. 
, M. ·,Rouss~"" propriétaire d'une voiture Ford 19 C. V. ' 
au"rà ~droh à" ll~fe Înaemni"té' de 1 frc,"10 par kilomètre,. 
:parcouru stlivant le's d~sposjtions 'de J'arrêté n'" ~2 du 
14Jévder 1934. 

Le" bénêfice de l'indemnite: re:présentative fixe .~e 
:\transport--de 10 francs par moisI prévue par'llarrêté . 

du 14 fé;'ri~r 1934 est accordé à NI. GINBT HenrL inspec~ 
":teut d,e,pril.~~<:'stagiajr~. , f. . 


. Gratification 


, Pa,arrêté du : 

" .. ." ~. .­

2.Z.. màrs 1.934.,~, Une gratifiqltibn de six mine fran~s. 
'e~Lf4'ccor'~:lée ,à 1\1." COST:RR~~lÛl'Œ, in'génieur e~ chef. 

"'c~ef du' service des trh:aux pubBcs. 

Té",oignag. d. salisfaction 

Par, décision du ': 

". '4 av.ril1934. -' Un témoignage officiel de sàtÎsfactiQn 
ést:àcc'otdé à M~ le médecin" comnlandant CIlENEVEAU, 

'med.ecfn~chef, ~e la circ~nscription sanitaire d'Allécho. 
ROUf' I)activite;, l'énergie et,la compétence e:xccption~ , 
nelles ,q'u',îl a montrées, en or~anisant Je~ ser~i~es 
(j'assist'ancè méâ.Îcale et d'hy",iène du cercl-e avec un 
~oin, ~n'e'autorité et.une mé.thode remarquables, 

Secours 

Pardécisions des' : 

. 2'S ln'lrs ,1934. --;- Un secours de mille dèllx cents 
. fra~cs (1:2i)O frs,) eS,t'alloué il M, REm; Alfred, ouv(ièr. ~ . ", ," , 

d'art au chemin 
Y 

d~ fer, à titre de renlhoùr~ement 
par~iel des frais de maladie ,su pportés pendant son 
congé . 

. Un secours de qùa,tre miHe 'quatre cents frq.ncs. est ."~ 
accordé à Madatrie Henry BllNOt:l', ,:,euve d'un a(ijoint 
des services civils décédé nu Togo. 

PERSONNEL INDIGt;NE 

Nominatio~s 

Par décisions"des: 1~ 
. ;' """ 

20 mars 1934. - Est agréé en qualité de' garde-fron­
tière stagiaire à compte"r .d"u 1'"' avril 1934, le nomm§: 'i;' 

B'INOGDO N'TABOU. 

22 mars 1934, -- Est engagée en qualité d1inlirrnière .r 
'f

auxiliaire MN~ .MartJn~ aLANe en remplacement de l'i.n­
firmière visiteu$e contractuelle Eunice AQUEREDURU 

lic,enciée et non rempJacée. 
Elle aura droit, en cette quaHté~ à une solde mensu­

elle de deux cents francs (200 1'rs.) et sera nlise il )a It 
.i 

disposition du chef du servic: de .santé. ! 

~...~~.. "-,~-, l 
' .. 

27 mars 1934.. Le nommé DOKOUH NAGBÉ Eloi, est .> 

erigagé en qualité de cQmmis auxiliaire, à une rémuné­
ration mensuelle de 200 francs 1 ' à conlpter du 1"> mal'S "';. 
1934. et' mis à la disposition du commandant de cercle 
de Sokodé.· '·.'i 

28 m'ars 1934 . ..;... Le nomnlé DJ.ONDO Thomas est en~ 
gagé en qualité' d'infirmier-vétérinaire auxiliaire'pour 
être affecté au cerCIe de Mango. 

Toutefois l'intéressé effectuera un stage de 2 mois à 
l'inspectio'n vétérin.3ire à Lomé. . 

Il rec-Cvra une rémunération mensuelle de cent qua­ ~ 
tre vingts francs (1S0 francs). 

" 

TitularÎsatit:m 
Par arrêté du :' 

22 'mars 1934" - Le commis-expéditionnaire auxi.,, 
liuire deZ" échelon GBÈDEY KOUAKOU Théophile, en 

, 
service' à la direction des services des chemins de fer 
et du wharf. lest titularisé da.ns son""emp)oÎ en qua.lité 3 
de commis-expéditionnair"e de 8e classe, pour compter ~, 
du 1" avril 1934.. • . 

Sanctions disciplinaires 

Par arrêtés des,: 

31 mars 1934. Le garde-fron:tière de 2< classe ApLo­
GAN ZlNSOU. est rétrogradé à la 3< classe ,de son graçle 
pOu'r,ivress,e et' scandal~ sur la voie publique. 1 
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/ 3 avril 1934, Le garde-frontière de 2< classe Kms­
SAN N'GAMA 1 est révoqué 'de,son emploi' pour actes 
-dtindiscipHne répétés et mauvaise manière habituelle 
<le servir. _.____ 

Licenciement 

Par arrêté du : 


27 mars 1934. "- Le .comn~is-expédjtionnaire auxi-' 
liaire (2" éch'elon) DOKOUH NAGBÉ E'loi. en ~erviee au .. 
ce~cle de Sokodé, est licencié de son emplhi à,compter 
<:lu 1'" mars 1934, pour inaptitude dactylographique. 

Sus'pension de fonctions , 
Par décisioh du : 

'24 mars 1934. - La sage· femme auxiliaire de 3' classe' 
du àdre dé l'A. O. F, d'AL'!EIDA Christine, est provi­
:soirement suspendue de ses fonctions pour compter 
<lu 23 mars 1934. 

Privation de solde 

Par décision du : 

24 mars 1934. - Le mécanicien de 2' classe' COLE 
Alex du cadre Jocal indigène d~s s~rV'ices du chenlÎn" 
de fer et du wharf, en service à la traction. qui s'est' 
p)ac~ dans ta situation d'absence irrégulière du 1" au,' 
14 mars 1934, est prIvé de la solde pendant cette pério­
de, dans les con~ditions fixées' par les articles 16 et 18 
·de l'arrèté du '23 juin 1928 et par les articles 111 et 136 
,du décret du 2 mars 1910 ~uda solde. . 

Alfectation 8 

Par décisions dcs : 

20 mars 1924. _. L'infirmier de 5" classe YAOTCHA 


Marcelin" en service à Mango et provisoirenlen~déta­


ché à la polyclinique de Lomé, est affecté à Atakpamé 

·en remplacement de l'infirmier de 4" classe ~1.\cAULY 
.l)-loussË, révoqué et non remplacé. 

22 mars 1934, - Le com'mis-expéditionnaire de 
'8" classe l.AWSON Simon. en servicé al,! secrétariat 
général, est mis à la disposition du commandant de 
·cercle de Sokodé.~ en remplacement du conlmis-e),.pé­
'·ditionnaire de 5" classe KOUE Hermann, \ 

Le commis-expéditionnaire de 5i classe KOUE Her- . 
manu, du ce.rcle de Sokodé, actuellement en congé, 
'est affecté <lU secrétariat général (bureau du matériel). 

Les frais de déplacement et de transport 'demeure­
Tont entièrem'ent à la charge des intéressés.' 

'24 'mars 1934. - Le surveillant auxiliaire de 1r .e classe 
,des P. T. T. N<NDOMA CODJO, dont le congé e"pi~e'le 
,31 mars 1'934' est mis à la disp~sition de M~ JALLAIS, 

~hef surveillant des P. T:,.. de I;A. O.F~penda'nt·' 
toute la ,duré~ des travaux de réfection :de, i~ lig~,e,,' 
Lomé-:Palim~, 

, 4' "ni! 1934. -:- Le brigadier-chèfd'hyglène: 'dé· 
in classe V10'l'AY' François, en '!icrylée à SOkO~Ûf' e~t 
affecté à Al1éch.o, en remplacement' du' g~,'r,de '. d.e· 
1" classe'l\lol1ssA KtllTA. .'

Le garde d'hygiène de 1r <: da~s~ .MoussA .K.ËJl'A? en: 
servic,e à Anécho, cst affecté il Sokodé en rem,phice~", 

-, ment du bdgadier-chcf de 1,e classe VIOTAY. 

, . , ' 
! Le garde d'hygiène de 30,1 classe,: CATARIA<'SANyEE 

Joseph, provisoirement affecté à 'Sokodé par décî:~ion 
n" 1.026 du 23 décembre 1933, est rémis à la disposition

i ' 
'. du service d'hygiène de la ville de, Lomé.' 

Congés, 

Par· décisions des :" 

20 mnrs 1934. - Un congé de 45 jours, avec lraite' ­
,j! ment. du .1 n avrÎi au 1S mai 1934 inclus, est accordé ~-' .' 

l'ouvrier de 6'" classe des tra,va'ux public.s Moise KODJO'. 

en servIce à Lomé, pour' en joui,r au Territ9ire. 

22 lT~ars 1934: - Une per·mission q'e 00 jours, ~vec 
traitement, valable du ,25 mars au 22 juin 1934 inclus, 
e!i.t accordée à titre exceptionnel. po"'ur ]~s a'npées 1933' 
et 1934; dans les conditions du paragraphe 6 de l'ar­
ticle 21 de rarrêté du 17 nu,; 1922 susvisé~ à la sage-, 
fernme l1uxiliaire de 2<: .classe· de J'A-. O.:F. LINGUE', ­

Sophie, pour çn jouir'à PaJimé et au Dahomèy. . 

- Un congé de 15 jours, avec 'tra'itement, "du 11" .,au 
25 avril 1934 inclus. '~'st accordé au garde-frontièrè,de 
1~" ~lasse Gustave LAWSON,' en service -au poste dés!' 
douanes de Ségbé, pour en jouir à Glidji. (cercle 
d'Anécho). ' 

--~,~~-~~ 

, Un'c permission de 5 jours, avec traite'[hent, dù·:,3 au 
7 avdl1934 inclus, est accordée au commis-exp"~.diton­
n~ire de 4~ classe LASSEY COl\1UEVI REINH()LD, en service 
'au secrét~riat général (burea~ des finances)~' pour e~ . 
jouÎr au Territoire. 

! ' 27 mars 1934. Un,e permission de 8 jours, àV~c 
traitement, du 5 au 12 avril 1934 inclus" est accord~e ,à 

! ' ]'infirmÎe'r de 5' classe P,O A. Albert. en serv,ice à.Lorrté, 
pour en jouir à Kpadapé (cercle de KlouÎo). 

So~t accordés, ave~ traitem~nt.·des congé~ ?~ !." 

,30 jours,èdu 15 avril au 14 mai 1934 inclus. à l'in6r_. 
4emier de ·class~ ,HOONTON .K. André, ~n service à,' 

Dadja (cercle d'Atakpamé), pour en jouir au-Dah~mey; 

30 jours, du 1" au 30 avril 1934 inclus, au garde 
d'hygiène de 3<:' classe Francis J ..HoPE. el1' servÎçc' à . 
Lomé, pour en jouir. à Adangbé (cercle de' Lomé);, 
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30 lo.urs. du 1~' au 30 aVjril 1.934 indus, à l'ouvrier' 
.' de 8-e' dasse des chemins de" fer· MENSAW Sylvestre; en 

service", 'à Lonié, pour en jouir à Ânécho. 

.SO.l1'~ aç?otdés,' a~e,c' traItemen't, des ~ongés de: 

'. 45' j9urs,' du 10 av~iI au ~ mai 1934 inclus, au com­
. miS-:cxpéditionn.aire d.c 3~ classe' AlTHNARO André Paù­
,Ii':'. ~m' serviee ,~'t Atakpamé, pour en jouir à Anécho; 

3~ jours, du 1ol
l" au 30 avril 1934, inclus, au commis 

des P. T ...T. de 8" classe Emile ZUPITZER, en service à 
,,' ~omé, pour en jouir, au Territoire; 

.; 30 'jou'rs~ dl/Z ~vrH au 1er Olaf 1934 in~Jhst au facteur 
de3"classe des p, T, T, Joseph ZOBIAK!, en service il 
Ata"i>'jll1é pour en jouir il Anéeho; 

'30jours, ;;Iû toc au 30 avri11934 inclu~, au surveilla"'t 
,auxiliai're de 3,"classe des P. T. T, KOUNAKEEugène, 
e'n 'service à. Lomé, pour' en jouir à Agbanakin (cercle, 
,d'AnÙho); , , 

60'jours, du 10 avril au 8 juin 1934 inclus, au chef 
-d'équ,ipe--üe t'" cJasse' Peter AVIVI, en service à Anié, 
pour en Jdl1i~ aù Tet:ritoire; 

.
6O'jou'rs , du 15' avril au 13 juin' 1934 indus, au chef 

.
·d'équipe de 7~' d~sse Kowu AGBOKU, en service à Aka­

, ' .
bal pou"~.enjouir il Baguida.1. 

, 28 inars,1934, - Un congé d" 90 jours, avec traite­
~erit,_du 1er avri1 au 29-juin 1934 inctus~ est accordé à 
l"aid'e-mé-d,e'cin' de 6e classe OE SOÜZA Etienne, en service 

"à :Pâli~ép~ur'e~ j~uir au Terri.toire. 

" . Uri congé de 45 jours, avec traitement, du 101." avril 
" au 15 mai 1934 inclus; est accordé à l'ouvrier de 6· classe 

d.es,ch;;ins de fe,r AKAKPO John,~ en service au wharf. 
poureri jouir à Anécho: 

• 

3r'.m~~~ 1934. ~ Sont accordés. avec traitemen't~ des 
,.ç~ng4,~ d~; _30jour~, du 3 avril au 2 mai 1934 indus. 
.'au com'mis-expéditionnaire principal de 5"" classe, 
q~EOEY Robèrt, en service au cabinet, pour en jouir a 
·l:0mé.Î 

3010u(;;, du 3 av.rîl au 2 mai ·1934 inclus, à l'ouvrier 
de 7~ classe des chemins de fer MENSAH ArÇ)n, en sèrvice 
à Lomé. pour eri j"ouir à Anécho. 

"_Un congé de 'deux mois, pour affaires personnelles, 
,sa'fiS solde, ,du 4 âvrîl au 4 juin 1934 -inclus, est accordé' 
à M~e Justine AKtBODÉ, née D'AulElDA: commis: d'ad­
miriistration de 8' classe, con'formémel1t à l'article 22 
dé J'arrêté du' 24 mars 1934, pour en jouir il Cotonou 
(Dahomey)" ' 

'4. avril 1934: Une prolongation de' congé pour 
malacli<,f'de 30 jours, avec traite'ment, du 22 mars :au 

1· 

'1,', 20 avril 1934 incÎus, e,st açcordée, au m~n~teuf de'!· 
" 5' classe de l'enseignement ,LAWSON LATÉ ,R?bert. en 

service ù J'êco)e regionale d'Atakpamé, pour en jouir 
1 à Anécho. 

1 • 

ERRA TUM à Iq décision dll 19 fé1irier 1934, 

li Au lieu de : 

Un congé de 30 jours: avec traitement, qn 1~r aU! 
• 

30 milrs 1934 inclns, est accordé'à l'infirmier de 5' classe 
Louis Alfred: 

:1 
Un congé de 30 jours, avec traitement) du 15 marS 

au 13 avril 1934 inclus, est accordé à l'infirmier d~ , 
5~ classe ~ouls Alfred. 

ERRA TUM à la décision du ;?O février 1934 accotdanl 
congé, ' 

:i Au lieu .de :Il, 
.Un congé de 3O']our5, avec traitement, 'du 1" au'

' .
30 mar,s 1934 inclus, est accordé au commis-expédition-' 
naire de 6~ classe VALLABREqUE Robert. 

Lire: 

1 


il'- Un congé de 30 jours, avec traitement, du 15 mars au' 
13 aviil1934 inclus. est accordé au commis~expédition­

: naire de 6'" classe VALLABREGUE Robert. 
1 

li!! 
1 

lndemnilé 

Pa r décision du :
Il 

4 avril 1934, - Le bénéfice de l'indemnité représen­
il tatiye fixe de transport de 10 francs par mois est a~cor­" 

dée aux agents du service de police et de sûreté dont 
les noms sui,:,ent : 

Charles .AKPOKLI FOl.IV[. inspecteur apxiliaÎre de po­
lice .stagiai re; 


A.HAltAOAH Jérome,. interprète tie 2" classe; 

T!A,\l~ Il. gàrde de 2' classe, 


Remboursement 

Par arrêté du • 

28 mars 1934. - Est accordé à l'institutcur",adjoint 
JOHNSON Ronluàld, Je remboursement de la somme de 
quatre cenIs (400) f"lnes pour frais de transport du' 
moniteur LAWSON Robert LATÊ d'Atakpamé à Anécho .. 

Gratification 

Par déCisi~n du : 
, ,

20 mars 1934, - Une gratification de'100(cent)francs, 
èst accordée au commis des' dom'mes P~EUSS George'S,.., 
pour travaux exc~ptionnels. 
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Reclassement 

TABLEA U portant. reclassemellt des ~gelJts stllgiàlre.'i: surnuméra;"es et au.\"iliaires d'après l'arrêtide réor.qa- ' 
: IlÎsaHOIl du 24 mat:s 1934 et l'arrêté du .3, janvier 1934 fÎ.1."ant à 1l0Wl'eau le..'i soldes et lahiérarchiè 

des cadres IO,cau:t" Îndigènes. ! 

DÉNOMINATlON DATE 
OBSERVATIONSPOUR SOLDE 

RECLASSEMENTANCH!NNE NOUVEL.LE 

Les -.èommis~
,Commis d"adminlstratlon 


HorEssou C. 'Jean 
 Commis-expéd. auxil. Commis d'administra­
1'" échelon 4.400 


ETE Sylvain 

tion stag.'Z'écneI6n 1" Avril 1933 

4.400 

BOHN Joseph 


10 Mai 1933 
4.400 


ATAYI Jonathan 

11.Juin 1933 

'1" Janv, 1934 4.400 

BAKAR Christophe 
 4.400 

ME'NSAH Samuel 


1" Janv. 1934 
'4:400,1" Janv. 1934 

'ftterprètes 

, MBATCHJ ALBALA Interprète auxiliairel Interprète stagiairel 
2" échelon 2' échelon 1" J.,{v, 1934 4.400 

P. T. T. 


AKO Augustin 
 Surnumer(tire auxÎ ' S~rnul11él'ajre . stagHH­
liaire 2' échelon' '1 re 2' échelon ·4.400 


BoccoVI Jean 

15 Déc. 1933 

4,400 


PrépOSés des douanes 


DAN/KEY,Raphaël 


1" Févr .. 1934 

Préposé stagiaire Ptéposé S·t~gi(tirel· 
2' échelon 31 Janv, 1934 4.400· 


Police et silreté 


AKPOKL' Charles 
 Inspècleur auxil. dei Inspecteur auxiliaire 

, police de 8' cl,. st,gr stagiaire 1" échelon 
 4.200 


COi\Il.A.N Georges 

22 Avril 1933 

4.200 

COM.LAN Paulin 


22 Avril 1933 
.4.200 


FdiEy Gabriel 

22 Avril 1933 . 

4,200 

BRUCE C KOMLAVI 


22 Avril 1933 
4.200 

" 

10 Août 1933 
4.200ADOTE N. Jacob - 10 Août 1933 
4,200Teh,oorom Honnr' Ni,ni 10 Août 1!)33 

, .' 

Les agents autres que ceux indiqués ci-d~ssus sont automatiq~ement re"classés avec leur anciennèté' au. 
:ment correspondant au grade et à la classe dont lis sont titulaires. 

. Lomé, le 10 avril 1934. 

Le Commissaire de la ,République p. i. ;. 
1. PÈTRE. ' 

FORCES DE POLICE 1° Compagllie de milice: " 

Il Nominatioli~Par arrêté du : 
Par arrêté du : 


22 mars 1934. - Est nommé adjudant pour compter 

1 .31 mars 1934. Sont nommés miiicieus de ,1 re Clas"'",,' 

·du 1" avril 1934 (prise de rang ét droit à la solde com­ pour comp,ter \du 1u avril '1934 ; 
pris), le" brigadier,chef de 1" classe TANOGA. BABA KANTÉ, milicien de 2' classe Mle 111./227; .de 

N" Mie '392, du détacnement de police Lomé, Inscrit 
 compagnie de rntlice L,omé. 
n° 1 au tableau d'avancement pour 1934, BABÀ KÉI';A, milicien d~ 2' classe MleMi32~.de 

compagnie' de. milice Lomé. 
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SAKPANA, milicien de 2° ,classe MIe M/39, de la com­

pagnie de milice Lomé, 
Al\1:ÀD'OU, mHic}en de 2e classe ~1]c l\1/253, de·la com~ 

pagnie de mili~e Lomé. 
. 'ZtNS<,)V, milicien de 2< classe Mie M/298, de la com­

pagflle de milice' Lomé. 
H,ENOU, olilicien de 2" classe MIe M;254, de la 4' sec­

tion Anécha. 
SÀ"OU BOULALA, milicien de 2' classe MIe M/356, d'c 

· la.:4e section Anécha. 
KODJQYl François, milicien de 2e classe MIe 1\1/261, 

4e hi 4" sectio~- Anécha. 

Permissions 

Une p'ermission de 30 joûrs- avec solde de présence 
èst accordée à chacun des miliciens dont les noms 

· suivent: . 
BA,'IA, sergent, MIe M/197, de la 4' section Anécho, 

.~c(~ompagné de sa femme '& 2 enfants pour en jouir à 
Sadji (Sokodél. 

- D}ONl, caporal, MIe M/2, de la 4~ section Anécho 
'j 

:;lcconlpagn.é dc sn femme & 3 enfants pour en jouir à 
Ténéga (Sokodé), 

'"KOMOU. cap~ral. MIe .1\1152 1 de la 4e- section Anécho~" 
accompagné de sa femme & 2 enfants pour en jouir ~ 
Kandé (Mango), 

,', An,~poE Ambroise, milicien de 2' classe MIe' M/266, 
. "4e la conlp~gnie de nliHce Lomé pour en jouir à 
Palimé~ 

" Les ~Îlic~ens ci-dessus orit droit au transport dans 
··V~s co~ditions définies par les arrêtés N° 416 et 28 

des 4 oêtobre.1926 et 17 janvier 1927, 

Mutations 

Sont admis pour compter' du 1" a\>ril 1934 à passer 
d~hs la garde indigène et rayés dcs contrôles de la 
çô~:pagriie d~ milice-an dit jour 1 les gradé ct miliciens 
dont 'les noms suivent: " 

'DION', caporal, MIe àl/2, de la 4' section Anécho, 
N'BANGOU: miliCien 1re classe MIe .1\1/124, de ta 4~' sec­

tion,Anécho, 
HENou;milicien 1" classe MIe M/254, de la 4' section 

Anécho, 
SALOU BOULA LA, milicien 1" classe 1I11e M/356, de 

h 4; section Anécho, 
KODJOvlFranç6is, milicien 1" classe MIe M1261, de 

la 4e- section Anécho. . 
, MAMAOQU t mincien de t·.. classe MIe M/203~ de la com~ 

pagnie de milice Lomé. 
" 'BABA KANTÉ, milicien 1" classe lIUe 1.1{227, de la com-' 
pagnie-de milice Lomé, 
_ BABAKÉ.TA, milicien 1" classe MIe M/322, de la com­

" p~inie'de milice Lomé. 
. SAKPANA, :·milicien 1'0 classe Mie M/39~ de la com­
,pagnie <J:e milice Lomé, ' 

A''',Dou,,'milicien 1~' class!, MIe M/253, 'de la com­
p~gnie de milice Lomé. 

Z'NSOÙ, ,milicien 1" classe MIe M/29~, de la corn­
" "pàgnie de milice Lo~é. . 

Est rayé des contrôles de la compagnie de milice, 
Je milicien stagiaire ASSANt 1 Mle M/349, décédé 
le 29 mars 1934, 

2<> - Garde il1digène : 

Rengagements 

a) Sont rengagés pour 1 an à compter du : 

1" avril1934, -- KEDESSE>l, hrigadier1" classe MIe 404, 
du peloton de Lomé, 

N'GUISSA, brigadier ,1" classe Mie 395, du peloton de 
Lomé" 

AFO TAKÉTÉ, brigadier 1" classe MIe 391. du peloton 
d'Anécho. 

BAVASSEM, garde 1'~ classe MIe 498, du peloton 
d'Anécho, 

AOJEOURA TAKPA, garde 2" dasse NUe 827, du peloton ;1 

''''Atakpamé, 
TOI SOND>~, garde 1'· classe MIe :,97, du peloton 

d'Atakpamé, 
DOüGA, brigadier 2' classe MIe 964, du peloton 

d'Atakpamé, 
RAouTA, 'garde 2" classe Mie 451, du peloton 

d'A takpàrné, 
BAvAss",' garde' 2' classe MIe 522, du peloton 

d'Atakpamé. 
',DIEO,'BA, garde 1" classe lIUe 452, du peloton 

d'Atakpamé, 
BAKÂ"ImA~ garde 2* classe MIe 401, du peloton 

de Mango, 
TANOGA, adjudant MIe 392, du détachenlent de police 

Lomé, 
KODJO ALAGBÉ, garde 2' classe Nlle 957, du détache­

ment de police Lomé, 
2 avril 1934. - AJAVON Damien, garde 2t class~ 

MIe 828, du détachement de police Lomé. 
7 avril 1934, - NATA, garde 2' classe MIe 816, du 

peloton de Lomé. 
14 avril 1934. NASSANDJA, garde 2" classe Mie 927, 

du détacheIllent de police Lomé. 
Seth ANO>lA, garde 2' classe MIe 958, du détachement 

de police Lomé. 

b) Est rengagé pour 1 .n, comme garde de 2' dasse, 
à compter du t·.. avril 1934 t le brigadier" de 1re c1asse 
BETTI, N' Mie 446, du détachement de police Lomé, 

Oongés 

Un congé de 30 jours avec solde de présence et 
gratuité de transport (tiller & retour) est accordé à 
chacun des gardes dont les noms suivent: 

KOATAss'MA, gàrde 1" dasse Mie 352, du peloton 
d'.Anécho. accompagné de sa femme :pour èn jouir à 
Ténéga (So'kodé), 

KONDlA, garde 2' classe ~\Ie 533, du peloton 
d'Atakpamé, accompagné de sa femme pour en jouir à 
Tiaré (Sokodé), 

http:BABAK�.TA
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Sanclions disciplinaires 

al Est porté~ li 30 jours de prison dont 15 de retlonue 
de solde, la pùnifion de 4 jours de prisori avec retenue 
de so'l4e intligée le 13 mars 1934 par le commi..aire de 
.poljce de Lomé à chacun des gardes: 

AJA VON Antoine, garde 2' classe Mie 976, du détaçhe­
ment de Rolice Lomé pour « abandon de poste )L 

. DA SILVA Paul, garde 2' classe Mie 905, du détache­
ment de police Lomé- pour « abandon de poste »~ 

b) Est rétrogradé et remis garde de 2' classe il" compter 
du 22 mars 1934. pour « faut~ grav~ dans le service »~ 
le garde de 1", classe l'oNnou, Mie 169, du \>eloton de 
Lomé. .., 

H'utations 

a) Sont admis dans la garde indigène eonformén!ent 
aux' dispositions de l'article 4 de l'arrêté N" 467 du 
15 août 1933, les ex-miliciens dont les noms suivellt, ., 
pour con1pter du 1" avril 1934, avec les grâdes et 
classes ci-après: 

OlON!,.garde 1" classe MIe 978, ex-caporal de la com­
4cpagnie de milice section affecté Je dit jour au 

pel<>ton de dépôt. 
MAMAoou. garde 2' dasse Mie 979, ex-milicien {"c1asse 

de la compagnie de milice Lomé affecté le dit jour 
au peloton de dépôt. . 

N'BANGOU, garde 2'" cI~sse Mle 980, ex-milicien 1"'classe 
de la compagnie de milice 4· section afl'ecté le 
dit jour au peloton d" d,épôt. 

BABA KANT~, garde 2' classe Mie 981, ex-milicien 
1· classe de la co,';pagnie de milice· Lomé affecté le 
dit jour ~u peloton de dépôt. 

BABA Kllil"A, garde 2' classe Mie 982, ex-n,Hic;en 
1'" classe de la compagnie de milice Lomé affecté Je 
dit jour au peloton de dépôt. 

SAKP,.\"NA, garde 2" classe Mie 983, ex-milicien 1r ;; classe 
Lomé affecté le dit jou r au peloton de dépôt. 

AMADOU, gardé 2' classe Mie 984, ex-miliden 1" classe 
de la compagnie de milice Lomé affecté le dit jour au 
peloton de dépôt. 

HENOU, garde 2' classe MIe 98~, ex-milicien 1" classe 
de la compagnie de milice '4' section· .affecté le dit 
jour au peloton de dépÔ~. 

SALOU BOULA LAt garde 2- dasse Mle 986. ex~mi1icien 
1r• classe de la compagnie de milice 4- section affe·cté le 
dit jour au peloton·de dépôt. 

.z(~SOU, garde 2~ classe Mie 987, ex~milicien 1n classe 
de la compagnie de milice Lomé affecté le dit jour au 
peloton de dépôt. 

KODJOVI François; garde 2* dasse ,\ile 988. ex~mili­
den 1'" classe de la compagnie de milice 4e sectÏon 
affecté le dit jour au peloton de dépôt. 

b) Sont affectés pour compter du 1" avril 1934 : 

au peloton de K/olllo : 

ABouDou A."oussùu, garde 2' classe Mie 970, du pelo­
ton de dépôt. . 

ail peloton d'Atakpamé : 
20AnA" PATCllA, garde classe, 'Mle 973, du peloton 

de dépôt.. 

TIO.lBABOU, garâe 2- classe, MIe \)75, d.! peloton dè 
dépôt: 

au peloton de,ifang,!:. t 

ASSIMA, garde 2' classe, Mie 966. du peloton dedép(>t. 
AD."', clairo'n 1" classe, Mie 962, du peloton pe dépôt.. 

au pd%n de Sokodé : 

TEATCH!, garde de 1" classe, Mie 670, du peloton de 
dépôt. , . 

au pt/olon .de dépiJI (Lomé) : 

'BETT!, gar,!e de 2' classe, .Mie 446, du détachemen~ 
de police Lomé. . .. 

Est rayé, des contrÔles de 1. garde indigène, le garde. 
de 1'" classe MOUSSA TARAORÊ, Mie 5S8, du peloton d" 

., Mango. décédé le 6 mars 1934. . 

Lic:::eDcjement~ 

~ Sont licenciés pour fin de contrat. à cqmpter 
du 1'·· avril 1934 : 

iNAN, garde de 2' classe, Mie 465, du p~loton,tAta­
kpamé_ 
··BADAr.o, garde 2' classe, Mie 480, du peloton d'Ata­
kpamé. 

KELIMA, garde 1" classe, Mie 406, du peloton de' 
Mango. 

CONCOURS 

Par décisions des: 

22 mars 1934. - Ct;mformément aux dispositions de 
('artide 3 de l'arrêté N' 635 du 7' novembre 1928, un 
concours s'ouvrira à Lomé le 10 avril 1934 poùr·racces~ 
sion au grade d'aide-médecin. 

Le nombre de places mises au concours .. est fixée à 
une. 

La liste des candidats admis à concourir est ar·rêtée 
comme suit, conformément aux demattdes d'inscription' 
émanant des intéressés: 

TIGOB Joseph, infirmier-major de 5e classe~ en ~r~ 
vice à Lomé. " 

AYAYJ Cyprien, infirmier~major de"51! classer· en ser­
vice à Anécho. 

SANG Eugèn.e, infirmier de 1rll c1as.se, en service à 
Palimé. 

DURAND Dominique, infirmier de 1re classe, en· ser"':'" 
vice il Atakpamé~ 

La comnlission prévue à l'article 2 de J'arrêté' du 
7 novembre 1928, déterminari·t les conditions', épreil've's 
et programmes d~s concours et ex·amens institués pOUf 
le personnel indigène du service de .santé, sé réunira 
à Lomé le 10 avril 1934, date fixée pour le COl~cours au. 
gr~de d'aide~n~édecin. . 

http:avri119.34
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Par arr~té;" d.es : . , 
'20 mars 1934. - Une commission d'enquête compo,­

sée'd.e: '. 
M .M. MOVRAGUES Albert, administrate·~r.adjoint de 

. 3" cla~'se des cbJonies . Préside11t 
,CONSO Robert, adjoint de 2< fiasse des 1 

services civils du Togo~ M b'. ,.' em res
G~B~ AHO, ,commIS de 4- classe des' 

P.T.T. du Togo. ) 
: se 'réunira sur la convocation de son président à l'effet 

, d~_dorinér son avis sur le cas du commis de SI! cI!"sse 
, ,des P.T.T. GERMA Bernard. 

M. C;ONSO est nommé rapporteur de la susdite com­
mi~sion .. 

31 " mars 1934. -:- Une commission d 1enquête compo­
sée' de ,: 

M.M. MOAL Henry') administrateur-adjoint de 
1re classe des colonies. ' Préside11t 

GROSPÈRRIN Réné, médeein-lieulenant \ 
-des troupes ~oloniales,' i 

P~LIN~CCI Armand, médecin-lieute­
. nant' des troupes coloniales, M b 

,1 • 1 •. '1" \ em l'esJ OHNSON samue 1 me< celfl-aUXl Jaue 
'. ,de 1" classe du cadre de l'A.O.F., 
JOHNSON Marie, sage-femnle auxiliaire 
, de 3c cl~sse du cadre de l'A.O,F, 1 

Se réunirn sur la convocation de son p~ésident à l'effet 
de donn'er S~)ll avis sur le cas de la sage-femme .auxi~ 
liaire de 3<> ch'lsse du cadre de l'A.,O.F, Christine 
D'AuIÈIDA, née J~HNSON. 

M, Pt\l..INACCl est nommé rapporteu'r de la susdite 
_comirlÎssion. 

ENSEIGNEMENT 

Par décisions des: 

24 mars 1934.' Les candidats dont les noms suivent 
sont adtnis comme élèves à récole professlonnelIe de 
Sokodé: ' 

Sn:TI Ayr de l'école régionale d'Anécho. 

:KuÉvl FOJ,LICOL'É de ['école régionale d'Anécho. 

AVl'rÉvr ~YIVI de J'école régionale d'Anécho .
• 
LAWSON Robert de l'école ;égionale d'Anécho. 
,AFANoo~1I DOSSEYI de récole régionale d'Anéeho· 
La répartition des candidats dans les diverses sec­

:ti~.)lls si!rà faite pa r le directeur de l'é,cole. 

27 mars 1934. - Les candidâts dont les noms suivent 
sont admis comm~ ~lèves à l'école professionnelle de 
Sokod~ : 

ALI ADAM de l'école de Bafilo. 

TANGAO AnOYI de l'école de Sokodé. 

La répartition des candidats dans les diversesseètions 


sera faite par le directeur de l'école. 

,1 

il 

1[' 

" 
Il! 

li 
! i 

i 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Pa'r arrêté du : • 
20 mars 1934. 'La Compagnie Gén~.rale de~ Comp-' 


toirs Africains est autorisée, dans les conditions fixées, 

par l'arrèté du 15 novembre 1928, à tenir un dépôt· de 

produits pharmaceutiques (liste N" 1} à Lomé, Tue. 


d~Amoutivé, dans la boutique tenue par M, Elias 

DOGNON. 


RÈGLEMENTATlo'N DES CARRIÈRE;S 

Par décision du: 

4 avril 1934. - M. BRECE, adjoint-technique princi- : 
pal de 1..<1 cJass~ du cadre généra) des travaux p1,lblics, 
des colonies~ e~t commissionné à·}'effet de constater les 
infractions ft la .réglementntion des carrières et Jdes 
conditions d'exploitation. en, remplacement de 
M. GARNfER, ingénieur-adjoint des travaux publics, 

tituJ4lire d'un congé ndministratiL 


REMBOURSEMENTS 

Par d~cisjons des: 

28 mars 1934. - Est autorisé le rernboursement au 

profit de l'United Afriea Company Limited d'une 

sonlll1e de 314 frs~ 61 l'eprésen.tant la valeur de sept 

caisses de pétrol~ Sun/lower manquant à la livraison 

du 14 mars 1934. ' 


Est.DutoI"Îsé le remboursement au profit de la Com­

pagnie Fra~lçaise de l'Afrique Occidentale d'une 

somme de 223 frs 72 représcntant la valcm' de quatre 

caisses d'essence manquant à la livraison du 6 février 

1934. 


Est autorisé le r~mboursement à la société Commel' ­
cinle de" rOuest Africain d'une somme de douze mille 
six cent q~atl"e vingt neuf francs, quatre vingt dix cen­
times (12.689,90) représentant la différence entte les 
prix de 0,70 et 0,75 le kilog.; pour' des achats de 
9.786 kg,. de 'caoutchouc, offerts par ene et le prix de', 
2 francs imposé par l'administration" 

TfiANSFERT DE 'RESTES MORTELS 

Par arrêté du : 

28 mars 1934. Est autorisé le transfert en France, 
,sur le paquebot Canada ;tttend'~ à L~nH~ vers le 
16 avril 1934. des l'estes mortels de' Mlle Jacqueline 
PERRET. fille d'un adjnlnt principal des services civils, 
décédée à Tsévié le 10 février 1933. 

Le budget local participera aux dépenses dudit trans­
fert jusqu'à Stensbourg (Bns-Rhin), dans'les eonditi01'. 
prévues à l'arrêté du 25 février 1925. 

.4 
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DOMAINES 

Par arrêtés des: 

27 mars 1934, - J,c nommé N€CLO NYAGBLODZRO, 
bijoutte-r dem~urant à Tsevié e;t a'utorisê à occuper 
provisoirement à ses risques et périls' un terrain .non 
bâti ~lyânt la forme d'un trapèze d'une superficie totale 
d"environ quinze ares trente quatre centiares, sis à 
Tsevié et figurant sous Je nn 28 du plan de Tsevié. 

Ce permis: d'occupation est accordé aux conditions 
fixées paT le cahier des eharges. 

28 mars 1934,~ - Le sieur YACOUBOU Joseph, bouti ­
quier demeurant à Lama-Kara, est autorisé à occuper. 
11 ses risques et périls une parcelle dtun terrain donla~ 
niai situé à Lam.-Kara, constituant le lot n" 16 du lotis­
sement du centre comnlcrcial de Lâ'ma-Kara, d~une 
superficie de quinze ares vingt sept centiares. 

Ce pormis d'occupation est accordé aux conditions 
Dxées,par le cahier des charges, 

Est attribué définitivement en toute propriété à la 
société Afrieaine financière et agricole SOCAFA société 1 

anonyme ayant son siège à Atakpan1é (Togo) un 
terrain domanial de la surface de ving~~cin~ ares, sis 
à Sokodé, immatriculé au livre-foncier du cercle de 
Sokodé sous le Nf> 22, et dont la concession provisoire 
avait été accordé-e à )a dite société, par arrêté N" 279 du 
19 Mai 1930. 

CARTE OU COMBATTANT 

Le journal officiel de la République française en date• 
<lu 12 juillet 1933, page 7294 publie un arrêté du minis­
tère des pensions en date du 3 juillet 1933 relatif à la 
validité et au renouvellement des cartes du combattant. 

Ces cartes sont valables pendant 5 ans. 
Le comité colonial des· anciens combattants de 

l'A. O. P. ayant commencé à d~livrer ces cartes le 
1"' octobre 1930, procédera à leur renouvellement à la 
fin de l'année 1935 ou au début de l'année 1936, 

Avis AUX NAVIGATEURS· N- 49 

Les· navigateurs fréquentant 1a casamence sont infor-: 
rués que le ,balisage de cette ~ivière vient d'être revisé 
.comme il est dit ci-après: 

'P'àsse Nord 

Bouée d'Htterrissage -:- Sphère conique à sifflet pein­
te par bandes Horizontales noires, blaehcs, rouges 
- Voya':1t sphérique rouge - Le mot « Casam~ancè ) 
est pèint en ,blanc sur lc,corps 

\ La = 12° 36'07" N 
Carte 5136/ Ga . 16" 51'23" W 

Bouée. né :1 - Bouée à fuseau noire voyant cylindr i ­

:que noir­
. Bouée n' ;! - Bouée des pilotes _. Sphère conique 

rouge - Voyant co.nique rouge - Portant la leUre P 
:sur le corps et le voyant. 

, , 
conique rouge.' 

BottéeJl" 5 Tonne de 400 litres noire voyant cy­
lindrique noir. 

Passe Sud 

Bottée n'" 2 Sphère conique 2< classe rouge' -, 
Voyant conique rouge - Porte le n° 2 en lettres blan­
ches sur le corps. 

\ La = 12' 30'03" N , 
Ca rte 5436 ( Ga = 16' 50'39'; W 

Tonne A - Tonne de·400 litres· noire voyantcylin­
drique noir - La Lèttre A est peinte' en bJanc sur',le.' . 
voyant, située à babord, elJe couvre ùn banqu,erf!'au de 
formation'récente - ' 

Bouée n° 1 Puseau noir -Voyant~cylindri<iu.e 
noÏr. . ' ' , 

Tonfle n" '1 his"':"" Tonne de 400'litres noire' voyant 
_	cylindrique noi~ ~ Le n" 1 bis est peint en bfanc· ~urle 
voyant -:- Cette tonne co~vre l'avancée du ba.nc 'du 
nord ­

Bouée n' 3 Sphel'e conique noire - Voyant cylin­
drique noir., portant le n° 3 en blanc _. . 

Bouée n Q 5 - Fuseau noir, voyant cylindrique n~ir. _ ' 

RECOMMANDATION 

•
,Passe Nord 

Quoique rutilisation de cette passe ne soit plus re-' 
commandée aux vapeurs, vu la grande mobili'té des' 
cables et le déplacement fréquent de la pas~e, un' petit'· 
navire, ne calant pas phlS de 3 mètres peut utiliser 
cette passe, mais avec l'assistance d'un pilo,te. 

Passe Sud 

Venir reconnaître la bouée d'atterrissage sud;" et 
passer ft la ronger en la laissant d'un côté ou de l'autre, 
- Faire ensuite route sur la "Douée n° 1 en passe~ a'u 
sud il 50/75". De même pour la tonne A du banqu~c 
reau - P~lsser au sud. et à Ja nlême dhttan'ce des'autres 
bouées (1 bis et 3) - Faire ro'ute au nord 53 est sur la 
pyramide de Djogué. en se servant de la carte dès que , 
l'un arrive au travers de bouée n° 5 - ' 

Le courant port~ généralement au sud, !i'ur le,banc 
"rocheu~ de Guimbéring - La Barre brise presque tou.. 
jours quand il y a de la grosse houle de l'W N W -
Eviter, surtout au cas où la tonne, A 'serait disparue de' 
venir passer à égale 'çlistance des bouées n" 1 et·2-7­
Les navires s'exposeraient à de graves' avaries en 
talonnant sur le banquereau. 

AVIS AUX NAVIGATEURS N° 60 

L~avis auX navlgàteurs n~ 47 donnant 'la position de 
1a bouée signalant l'épave du « Nenl~ }) ~,~ccra est 
rectifié de la manière suivaute : 

Phare d'Acc~a : 298· 
Flèche de l'Eglisè : 335· 
Mât de pavillon du·chate·au 38' 
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,,ÉTAT dés mouvemel1ts de la Navigation du Port de Lomé, 

» 


ijOMS 1 PJ\OVB!'IAlfCiJ BT 

~D·BSTitU.TioN DM l''AVJRBS 

" " 

,Ouémé 
Marlieille-Pte, Noire 

5ScThomas Holt 
,,Ward~Liverpool 

54-"'oggar 
, 'Dôuala-Marseille 

55-Alfred Jones 
, Liverpool-Kribi 

56.E'.banl 
'Lagqs~~Liverpool 

57"Banfo'ra' 
'Marseille-Douala' 

:58-Bôrnholm 
T..jigos-Mursilille 

: 59-Ft. Binger 
, , , An\'~rs-IÙibi ' 

, GO-E a.stlea 
..Lo!ldres-DouBla . 

'61':'Lafian 
, ,Liverpool-Burnlu 
62-Ashiea, 

Opoho·Hamboitrg 
63-New: Columbia 

New York-Kribi 
64-Wadai. 

. Hambourg-Tiko 
, 65,:Amériq..e 

, Pte,. ,Noire-Bordeaux 
66-Ft.d'e'Vaux 

Matadi-Kristiansand 
67-,Brazza 

"Bordeaux-Pte. Nvire 
.':,68-Jonathan Holt 

Kiibi-Liverpool 
,69-Fi. Me,dine 

Dunkerque-Matadi, 
7d-Johl'l Holt 

iIambourg-W urri 
'71-8,anfora ' 

... Dotin.Ja-MarseUle ' 
72-'touareg 

,': Marseille-Douala 
73~M ààskerk 

, H'ambou'!i-Douala 
74-Wadal 

':'~" Tiko'Hambourg 
',7S-0unk.wa . 

'> 'Calâ bar-Hambourg 
, 7·6-Ft:'Binger. 

J{~ibi-Hambour!l' 

77-Mc; Gregor L.alrd 
'Lîv~rpooFW"l'ri ,.' 

-',:; . 

.,',.­

, 

/ 

" pendant.le mois de Mars 1Q34 

l 'Français ! 28. 2, 341 1. 3. il4 ' 2,,417 

, 
1,3,34' -do-Anglàis 2.191 

4.3.34 4.3.34 

Anglais 6.3.34 6.3.34 2.155 

-do:"" 2.965,7.3,347.3: 34 

5.868Français 8.3.34 8.3.34 

'9,3,34 1.927Danois 9.,a.34 

3.,123Français -·do­ -do­

-do­ -do­ 2.582Anglais 

2.270-do­ 10.3. 34 10.3.34 

2.532~do- 12.3. % ;12.3.34 

-do_ -do­ -'do­ 4044 

Allemand 13, 3. 34 -13.3. 34 2.763 

Français --'-<10­ -do­ 4.867. 

3,15-1-do­ 14.3.34 15.3.34 

-do­ -do­ 14, 3. 34 6.086 

Anglais 17,3,34 17.3;,34 U94 

FrRpçnis 19.3.34 -19.3.34 3.14-1 

Anglais -do­ -do­ 1.794 
, ! 

Français -do- -<10_ 5.868 

"":do­ 22,3.34 22.3.34 3.122 

Hollandais _do­ -do­

2.763Allemand 24. 3. 34 24. 3. 34 

25. 3. 34 L99GApglais 25.3.34 

3.123-do­ 26.3.34 

2.167.Angl~is -<10- i 25.3.34 

TONNAGE 


44 

39 

73 0.264 

40 66.06ll 

46 

144 26.698 

,25 

;;9.081 

35 181.256 

82.747 

34 

• 198.928 

77 29,699 

146 0.008 

44 0.786 

143 	 0,807 

40 
, , 

11.771 

39 80.033 

144 0.317 

71 41.046 

48.2'19 

·!'il 0,003 

34 

44 0.011 

75,828 " 

391.267 

0 • .109 . 
i 

6,023 

458,149 

24.535 

732.867. 

. 1.051 " 

347.900 

0.021 

0.053 
-J 

570.8f>& 

", 
:, 

http:pendant.le
http:7S-0unk.wa
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DBS1JNJ\TION DES j'it\VIRBS 

. i8~puêmê 
, Ple, Gentil-Mar$eiiic 
T9-Tombouctou 

Marseille-Pte, Gentil 
,80-Brazza 

Pte, N~ire-Bol'deaux 
SI-John Holt 

Warrl~Liverpool 
82-Foucauld , ' 

Bordeaux~Pte: Noire 
,83-Carnla 

Trieste-Durban 

• 

" ,-	 'QVIPA. 1 ". ' .. ' 
, ­ • NOMINAL 	 ' -" . 

nIARRIVB:B DB, ')rH.PA~'r ... 	 DéBARQUÉ. ' BrdBAi\,QUlf _', -' 

-,-F-ra-n-ç-a-iS-1-jl-a-,-3.-:-l4-'--::'-'6:"j,-~-~-;l-4-,i1---2-'4-1-7'--1---4-3-1'---:--0-'-0-9;;-':-1 , .. ,oi ",:: 

~do- 27,3, :V, '27,: :3,34 3.262 

-do­ -t1o~ -t1o­ S:.08t) 

Angl~îis 29, :1. 3429. 3, 34 L794 

Français -dq­ -do­ ,6,:)99 

Italien 30. 3. 34 3i. 3. 34 3.378 

4'4,246.720. ,', ",~ ..... , , 

! <' -', . 
0.243 • 

39 

143 

0,863'163 

525.70343 ..( 

M.759 

" 	 90,H9.' 

0(257 

. ;l: 

Lomé, le 3 Avrllt934. 

f_. CII.r du Service 'des Doua,,~s P" L 
BARBARltOll1. ~~ 

' . 
, , 

; 
" 

• PARTIE NON OFFICIELLE 

Ir L'Administratioll du Territoire dédare d6diner toutes responsabilités à qultlque tÎlre"!ue 
,ce ,.soit à raison.' des textes insérés dans la partie 110n officielle. " . 	 ~ 

Avis 
Société Agricole Anéch~ 

Messieùrs l~s actionn;.'lÎres de la Société Agricole 
? ·d'Anécho sont ,convoqués par celle-ci pour l'assemblée 

,générale pOl)r Lundi le 23 Avril 1934 il 8 heure, pré­
cises à ~~.bé dans'Ia salle du Tribunal. 

. Ordre d11 Jou/' 

d 1
 

2" Etude des questions diverses pour 1a saison. 


1" Nomination's un Co'mm'issaire aux Comptes. 

Anécho, le 30, 3.1934, 

le 	Président. 

, 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE . ' , 

"A. la Tuùr Eiffel " i 

JOYEROT & JACOT·" 

,Càtalogue général 1d'HoriQg~riè 
Bijouterie - Orfè\"rerie,.adressé ' 

gratis et franco .. 
Envois de cltoix: sUt' de~'.à MM; lu fond:iimnake. 

Facilités de paiet1!enl: ' .,' 

13. rue Gal11bella - BESANÇON -Fran,~e: 
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Place du Palais-Royal 

____~ -A • 

: ·f 

AU LOUVRE 'pARIS , 
Les. Créations de ces~ Magasins se recommandent par leur 

bon goût,leur qualité irréprochable et le!lrs prix trés modérés . 
•'Demandez ,le Catalogue Général des ,Nouvertutés d'Été à Monsieur le Directeur 

des Grands Magasins du Louvre à Paris, il vous sera ënvoyé franco., 
..___.____~__ 4 ' ___ ~~_~____._ 

-······----".z;7--~~· 
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. iMPRIMERIE DE L'ÉCOLÈ PROFESSIONNELLE M. C. LO~n!~TOGO 




